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Le processus électoral implique un large éventail d'activités au nombre desquelles l’établissement d’un 
cadre juridique pour les élections;  la mise en place d’un cadre institutionnel pour la conduite des élections 
et la gestion des problèmes résultant de l’organisation du scrutin; la formation ou la consolidation des 
partis; l’organisation des primaires au sein des  partis pour la nomination des candidats; l'indépendance de 
la Commission Électorale Nationale; les campagnes; le vote et le dépouillement des voix;  la proclamation 
des résultats et la gestion des conflits qui en résultent. N’importe laquelle de ces étapes pourrait mener à 
un conflit. Ceux de ces litiges qui n’auront pas été pris en compte ou auxquels on n’aura pas accordé toute  
l’attention requise ont souvent des effets néfastes sur l’avenir des élections.

La démocratie fondée sur les élections dépend, dans une large mesure, d’une culture dans laquelle les 
vainqueurs des élections l’emportent en toute liberté et en toute justice et où les perdants reconnaissent 
l’authenticité des résultats sortis des urnes. De même, les citoyens doivent être confiants que les votes ont été 
anonymes et sans contrainte et que les résultats sortis des urnes reflètent exactement la volonté collective 
des électeurs. Bien que des élections fiables soient essentielles à la démocratie, la réalisation d’un tel objectif 
exige un équilibre entre la sécurité, le coût, et les convenances. Les conflits surgissent dans une élection 
quand les électeurs aussi bien que les politiciens n'ont pas confiance dans le processus. Évidemment, la 
confiance que les électeurs placent dans les élections ne tombe  pas du ciel. Elle provient d'une combinaison 
de mécanismes et de procédures utilisés pour enregistrer et faire le dépouillement des voix  ainsi que  de la 
confiance que  ces électeurs ont placée dans la compétence et dans l’honnêteté des cadres de la Commission 
électorale. Cette confiance peut être assurée par le cadre institutionnel et juridique de l'élection: plus 
particulièrement à travers le mode de désignation des  cadres chargés de gérer le processus électoral, les 
pouvoirs qui leur ont été conférés et la façon dont ils s’en servent. Les principes directeurs majeurs de 
la gestion des élections démocratiques sont: l'intégrité, l'impartialité, l'indépendance, la transparence, 
l'efficacité, le dévouement et le professionnalisme.

La deuxième section du Guide pratique s’est focalisée sur les contextes et sur les contenus des conflits 
électoraux. La mise au point majeure  que nous avons faite ici est que les conflits sont inhérents aux 
élections. Cet état de choses provient en grande partie du fait que tout  processus électoral est organisé dans 
le cadre d’une confrontation: les gains d'un candidat constituent les pertes de son adversaire. Il s’ensuit  
qu’un processus électoral requiert de tous les acteurs qu’ils exercent l’un quelconque des cinq importants 
types de pouvoir: le pouvoir de  l’expert, le pouvoir de la personne qui sert de référence, le pouvoir de la 
légitimité, le pouvoir d’exercer la contrainte et le pouvoir de récompenser. La manière dont chacun de 
ces types de pouvoir est exercé dans les trois phases d'une élection revêt beaucoup d’importance pour 
déterminer si  une élection sera parsemée ou non de conflits. Pour modérer la façon dont le pouvoir est 
utilisé, tous les acteurs doivent donc adhérer à la fois, à des normes juridiques locales et internationales ainsi 
qu’aux meilleures pratiques.

Les conflits électoraux s’expriment de mille manières. Les plus communes sont: l'apathie, la rédaction 
de pétitions, les conférences de presse, les rapports et les éditoriaux défavorables sur les médias, les 
publireportages, les manifestations pacifiques, le boycott, les procès et les protestations violentes. Les 
causes les plus communes de ces conflits sont: la course désordonnée aux ressources, l’incompatibilité des 
valeurs, les besoins psychologiques des groupes et des individus ainsi que des stratégies de communication 
médiocres de la part de l’un quelconque des acteurs. Les facteurs spécifiques sont: la personne à qui  va 
revenir le poste convoité, l’intolérance culturelle et politique, une préparation et une gestion minables des 
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Les approches sans confrontation permettent aux adversaires de résoudre leurs problèmes dans   la détente, 
en recourant aux stratégies de négociation, de médiation et de conciliation. Deux types de négociation ont 
été identifiés dans ce Guide  pratique pour aborder les conflits électoraux: le type de négociation âpre et 
le type de négociation souple. Dans la négociation âpre, chaque partie cherche à l’emporter et à amener 
la partie opposée à perdre tandis que dans la négociation souple, l’on recherche les voies et moyens pour 
amener chaque partie à gagner quelque chose. Le défi consiste à encourager les adversaires à créer un 
environnement propice pour assurer une gestion des conflits qui procure un bénéfice mutuel à chacune 
des parties. Trois types de médiateurs ont été également identifiés: le médiateur de réseau social dont 
l'intervention est conditionnée par le fait qu'il est un membre concerné de la communauté où le conflit a 
lieu et se sent moralement obligé d'aider les adversaires à trouver un terrain d'entente. Le second type est 
le médiateur d'autorité; il occupe une position de commandement dans le réseau auquel les adversaires 
appartiennent. Par exemple un leader de parti pourrait servir de médiateur dans un conflit impliquant 
d'autres membres du parti. Dans ce cas, il est un médiateur d'autorité. Le troisième type de médiateur est le 
médiateur indépendant qui s'engage dans la médiation pour des raisons purement professionnelles et qui 
doit être payé pour les services rendus aux parties intéressées qui l'ont engagé.

La conciliation est différente aussi bien de la médiation que du jugement. Comme nous l’avons fait 
remarquer plus haut, le médiateur est une tierce personne neutre tandis qu'un juge a un pouvoir de décision. 
Un conciliateur par contre, n'est ni une tierce personne dotée d’un pouvoir de décision ni nécessairement 
une tierce partie neutre. La conciliation implique une tierce personne (qui peut être neutre ou pas) qui 
aide les adversaires à rétablir des relations positives. Son travail principal est de restaurer des liens de 
communication saine entre les adversaires en diffusant des messages de paix entre eux; d’apaiser les 
émotions fortes qui empêchent les parties de discuter de leurs problèmes; d’aider à faire disparaître les 
perceptions erronées; de reconstruire la confiance mutuelle et d’affirmer la capacité des adversaires à 
travailler main dans  la main. Dans la mesure où elle s’efforce exclusivement de changer les attitudes et les 
comportements négatifs, la conciliation pourrait offrir des opportunités pour la négociation et la médiation.

Le Manuel ou Guide pratique propose également deux autres méthodes d'intervention qui ne recourent pas à 
la confrontation: la facilitation d’un dialogue et les ateliers destinés à favoriser un processus.  La facilitation 
d’un dialogue implique une tierce personne qui crée un environnement propice pour que les adversaires 
électoraux discutent de leurs problèmes en privé.  Les ateliers destinés à promouvoir un processus ont pour 
objectif d’organiser des rencontres qui permettent aux adversaires de prendre conscience des méthodes 
alternatives qui existent pour traiter leurs problèmes. Les deux  méthodologies réclament beaucoup 
de créativité; ceux qui cherchent à les utiliser doivent être convenablement formés, faute de quoi, ils 
créeraient, en dernière analyse, plus de problèmes qu’ils n’en résoudraient.

La quatrième et dernière section du Guide  pratique examine quelques questions connexes  qui doivent 
être sérieusement prises en compte par ceux qui cherchent à prévenir et à gérer les conflits électoraux aux 
trois phases mentionnées plus haut. Au nombre des questions connexes fondées sur la diplomatie à voies 
multiples, il y a le rôle stratégique du secteur de la sécurité,  de la société civile,  des affaires, des citoyens 
privés, de la recherche et de la formation, de l’intégration du Genre, des organisations religieuses, des 
organismes de financement et des médias. L'utilisation de la technologie moderne dans la conduite et dans 
la surveillance des élections a été également examinée. L’ouvrage s’est terminé sur des considérations 
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ce guide est également conçue pour aider ceux qui sont opérationnels dans le domaine de la paix et qui  
veulent s’essayer à rendre les élections en Afrique de l'Ouest libres, justes et crédibles. La première partie de 
la publication fournit le fond du problème de la gestion des élections en se concentrant sur le cadre politique, 
institutionnel et juridique du scrutin. Dans la deuxième section, l’on aborde les questions relatives aux 
manifestations, aux causes et aux types de conflits électoraux. Les différentes stratégies de prévention et de 
gestion des conflits électoraux constituent le principal sujet de la troisième section tandis que la quatrième 
aborde à quelques problèmes dont il faut se défaire dans la conduite des élections et dans la gestion des 
conflits résultant des trois phases principales de l’organisation des scrutins.
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Comme Fischer le fait remarquer, «quand le conflit ou la violence se produit, ce n'est pas un résultat du 
processus électoral; c'est la dégradation du processus électoral[7]». Ainsi l’on attend des élections qu’elles 
répondent à des normes internationales en étant libres et justes en plus du fait que tous leurs aspects reposent 
sur un état de droit institutionnel. On attend d’une élection digne de ce nom qu’elle couvre cinq étapes 
essentielles: (1) les activités préparatoires (2) les campagnes et la diffusion de l’information (3) le vote (4) le 
décompte des voix (5) la gestion des conflits. Ce Guide pratique porte sur la gestion des conflits, un problème 
d’intervention qui retient de plus en plus l’attention comme le point culminant du processus électoral.[8] 

Le but du manuel est de jeter un coup d'œil critique sur le processus électoral en vue d'identifier les aspects 
qui pourraient engendrer des conflits et de dégager diverses manières de gérer ces conflits. Cependant, le 
manuel ne cherche pas à fournir des informations détaillées sur la gestion des conflits électoraux mais 
plutôt à produire tout simplement un corpus de paramètres destinés à résoudre les conflits liés aux élections 
conformément aux normes de l’état de droit. Les paramètres prennent en compte le rôle des Commissions 
Électorales Nationales Indépendantes (CENI), des tribunaux et des Organisations de la Société Civile dans 
la gestion des conflits sur la base des normes juridiques nationales et internationales existantes. En vue 
d’atteindre cet objectif, le manuel est divisé en quatre sections: le fond du problème, les causes des conflits 
électoraux, la gestion des conflits électoraux, et les problèmes divers. 

Les informations contenues dans le manuel peuvent être utilisées comme un cadre pour la surveillance 
des élections en général, ainsi que pour l'efficacité et la production de stratégies spécifiques de gestion des 
conflits afin de s’atteler au problème de la désaffection électorale dans une diversité de situations. 

Il y a un manque crucial de publications aisément accessibles sur cette question en Afrique. Au cours de 
la préparation de ce guide pratique et de la collecte des données chez divers acteurs, quelques questions 
pointues ont été posées par des collègues universitaires et des amis issus de la Société civile sur la gestion 
des contestations électorales. Ils ont voulu que les réponses à ces questions figurent dans le manuel. Étant 
donné leur pertinence pour améliorer les connaissances sur la gestion des contestations électorales, j'ai 
décidé d'insérer certaines d’entre elles dans le document afin qu’elles fassent l’objet de discussions de 
groupe de la part de ceux qui vont l’utiliser.

Les conflits électoraux existent «à partir du moment où un ou plusieurs acteurs électoraux refusent de 
valider le processus électoral ou remettent en cause les résultats des élections ou leurs conséquences»[9]. 
La gestion des conflits électoraux est définie ici comme le processus qui consiste à trouver des solutions à 

7 Op. CIT 2.

8 Violaine Autheman (avec Andrian Kocerha et Keith Henderson), la résolution des conflits liés aux résultats électoraux': 
Un instantané de la pratique des tribunaux dans des pays choisis à travers le monde’, Communication préparée pour 
l'Atelier de la Cour Constitutionnelle de l’Indonésie sur «le rôle de la Cour Constitutionnelle dans la résolution des litiges 
liés aux résultats des élections à travers un processus judiciaire transparent, Indonésie», d'IFES Role of Law ConfRole of 
Law Confence Paper Series, February 2004 p. 1de série de papier de conférence de loi, le février 2004 P. 1.

9 Srdjan Darmanovic, «Conflits électoraux - aspects des procédures», Communication présentée lors du Séminaire 
d'UNIDEM sur «La Supervision des processus électoraux», organisés par la Commission Européenne à travers la loi (la 
Commission de Venise) en coopération avec le Centre pour les Études Politiques et Constitutionnelles (CEPC), Strasbourg, 
11 août 2009 P. 2.
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par le ministère concerné; les commissions électorales ont besoin du soutien total des forces de sécurité 
qui se trouvent directement sous l’autorité du pouvoir exécutif; une commission électorale dépend 
également du gouvernement pour le transport et pour toute autre logistique, et même pour toute sorte 
d’approvisionnement. Des relations froides entre la Commission électorale et l’Exécutif peuvent entraver 
la fourniture bienveillante de l'appui indispensable, ce qui, à son tour, affectera le succès de l'élection. À cet 
effet, une Commission électorale doit tâcher de tenir tous les ministères et institutions concernés au courant 
de ses activités, les consulter régulièrement au sujet des services et soutiens qu'elle peut être amenée à leur 
demander. Le problème ici est qu’un conflit est susceptible de surgir entre la Commission électorale et le 
gouvernement si ce dernier estime qu'il n'est pas pris en compte.

De même, un conflit est susceptible d’éclater entre la Commission électorale et le législatif, en raison de 
la fonction de supervision de ce dernier sur la Commission; il peut aussi apparaître dans le processus de 
création de lois électorales qui fait partie des fonctions primaires du législatif. De tels conflits peuvent 
concerner tout législatif qui emploie son pouvoir pour paralyser la Commission électorale, en particulier 
quand les membres de ce législatif ont tout intérêt à assurer leur réélection. Si le Parlement est rempli 
d’hommes et de femmes conscients de la nécessité de promouvoir le bien-être de leur société, ils peuvent 
obliger la Commission électorale à remplir ses fonctions en bonne et due forme, améliorant de ce fait la 
productivité et l'efficacité de l’Institution chargée des élections. Mais si les législateurs pensent seulement 
à la façon d’augmenter leurs acquis personnels au détriment de la société, leurs activités compromettront 
le processus électoral dans sa totalité. Puisque, comme nous l’avons dit, le législatif fait des lois, y compris 
des lois électorales, et qu’il approuve également le budget de la Commission électorale, il importe seulement 
que ces acteurs-clés travaillent pour empêcher l'escalade de tout conflit susceptible de surgir au cours de la 
conduite des élections.

Le judiciaire et d'autres corps électoraux de résolution des conflits sont autant d’acteurs principaux dans 
n'importe quel processus électoral et, pour cette raison, l’on devrait - autant que possible - prévenir tout 
conflit entre la Commission électorale et ces corps. Le conflit peut surgir si un corps électoral essaie de 
frustrer les efforts des services judiciaires et de leurs cadres en refusant toute coopération avec eux, en 
particulier quand il s’agit de leur donner accès aux matériels électoraux essentiels et à l'information, des 
éléments qui peuvent accroître leurs fonctions et leur efficacité. Ainsi, au cours des investigations, une 
Commission électorale devrait coopérer avec le judiciaire afin d'éviter tout conflit éventuel entre les deux 
institutions. Les conséquences d'un conflit entre les deux ne seraient pas de bon augure pour le système. Il 
est également important que le judiciaire maintienne une position neutre et impartiale dans la résolution 
des conflits électoraux. Au cas où les cadres du Service judiciaire ont leurs favoris parmi les adversaires 
politiques, ils travailleront pour contrecarrer le processus de la justice, sapant, de ce fait, tous les efforts que 
la commission électorale peut déployer dans la conduite des élections.

L'électorat: 

Toute élection concerne le mandat des personnes qui, dans une démocratie véritable, sont les vrais détenteurs 
du pouvoir. Les tout premiers services et obligations d’une Commission électorale sont dus au Peuple. Par 
conséquent, pour éviter que des conflits éclatent, ce qui pourrait avoir comme conséquence d’amener 
l'électorat à perdre toute confiance dans la Commission électorale et dans le processus électoral dans sa 
totalité, l’Institution chargée d’organiser le scrutin doit toujours tenir l'électorat informé de ses politiques, 
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élections et même de la gestion des conflits électoraux si la démocratisation doit avoir un avenir durable 
dans la sous-région. 

Les Acteurs Secondaires 
Les Organisations de la Société civile: Les Organisations de la Société Civile s’occupent d’un vaste éventail 
de problèmes tels que le développement démocratique, l’émancipation des femmes, les réformes du système 
judiciaire, les droits de l'homme, l'éducation civique, la gouvernance et les droits des personnes handicapées; 
elles sont toutes des parties prenantes dans le processus électoral.[11] Des consultations régulières avec ces 
acteurs permettront à une Commission électorale de bénéficier de conseils et d’informations qui peuvent 
être pertinentes pour renforcer le système tout en lui fournissant l'occasion de solliciter l'appui de ces 
organisations d’une manière spécifique qui contribuera au succès du processus électoral. On a noté que les 
sentiments exprimés par la grande majorité des organisations de la société civile à propos de la conduite 
des élections peuvent servir de baromètre du genre de démocratie électorale qui prévaut dans une société 
donnée[12]. C'est parce que les organisations de la société civile sont des observateurs sans relâche de ce qui 
se passe dans le système, et elles ne se limitent pas qu'à leurs activités d'observation lorsqu'il y a réellement 
elections. Mais nous devons faire attention à ne pas valoriser les sociétés civiles au-delà de ce qu’elles 
produisent en réalité. Il peut être utile d’avoir ici une vision nuancée car il a été remarqué que les sociétés 
civiles peuvent s'avérer être «le lieu de relations de puissance, d'exploitation, et de conflits qui constituent 
souvent un obstacle à la démocratisation[13]» Tout dépend d’acteurs spécifiques dans des architectures 
spécifiques de la Société civile.

Les Médias: 

Les médias, qu’ils soient électroniques ou imprimés, privés ou publics, exercent des influences considérables 
dans toute société démocratique contemporaine. En tant qu’acteurs, leur rôle est décisif pour le succès ou 
l'échec tout processus électoral. À cet effet, la Commission électorale doit faire des médias ses alliés si elle 
veut parvenir au succès. Il doit y avoir des interactions positives régulières entre elle et les médias. Elle 
doit fournir aux médias des informations précises et communiquées en temps opportun afin de leur éviter 
de mal informer le public. Des précautions doivent être prises pour éviter un conflit entre la commission 
électorale et les médias. Elle doit soutenir toutes les activités pertinentes susceptibles de renforcer le rôle 
des médias dans le succès du processus. Il est important de souligner le fait que les médias appartiennent 
à des personnalités très puissantes dans la société et qu’ils sont souvent utilisés pour poursuivre les 
objectifs étriqués de leurs propriétaires et sponsors. Il appartient à la Commission électorale d'assurer que 
les organes de presse maintiennent des niveaux élevés de reportage au cours de la période des élections et 

11 Alan Wall et al., Gestion de la conception électorale: Le manuel international IDEA. Stockholm: Bulls Graffic, ab, 
2006, P. 208.

12 Alan Wall et al., Gestion de la conception électorale: Le manuel international IDEA. Stockholm: Bulls Graffic, ab, 
2006, P. 208.

13 David M.C. Bartlett, «Société civile et démocratie: Une étude de cas zambienne», in Journal of Southern African 
Studies, vol. 26, numéro 3, 2000, P. 431; voir également Augustine Ikelegbe, «La manifestation perverse de la Société 
civile: Témoignage du Nigéria», dans le Journal of Modern African Studies, vol. 39, numéro 1, 2001, Pp. 1-24.
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3—Processus et phases des élections 

Une élection est fondamentalement un processus de prise de décision dans lequel les peuples choisissent 
la personne qui doit les gouverner. Elle peut se produire pour une série de raisons, notamment à cause des 
cycles électoraux réguliers, de la démission de responsables politiques, de la mort d'un leader politique, de 
la disqualification d'un candidat pour son poste, etc. Le processus fait entrer en jeu les principaux acteurs 
suivants:

 » Une entité chargée de la gestion des élections (CEN);
 » Des Partis politiques désireux de placer des candidats; 
 » Des citoyens ordinaires éligibles voulant voter et être élus pendant les élections;

Le processus électoral dépend en grande partie de la société en cause. Cette société, émerge-t-elle depuis 
peu d’une guerre ou d'une période de régime autocratique ? A-t-elle une expérience précédente en matière 
de démocratie électorale ? L'état est-il intéressé à s’associer au Groupe des nations qui se sont engagées dans 
la voie démocratique dans tous les aspects de la vie politique? Voici, au total, les processus fondamentaux 
en vigueur dans les sociétés pratiquant la démocratie électorale:

 » L’établissement d’un cadre juridique pour les élections
 »  L’établissement d’un cadre institutionnel pour la conduite des élections et la gestion des problèmes 
résultant des élections

 »  La Formation ou la consolidation des partis
 »  La tenue des Primaires des partis pour la nomination les candidats
 »  L'indépendance de la Commission électorale Nationale 
 »  Les Campagnes
 »  Le Vote et le dépouillement des voix
 »  La proclamation des résultats
 »  La Gestion des conflits résultant des résultats proclamés

Tous ces processus peuvent être divisés en trois phases caractéristiques d'une élection, de la façon suivante:
Table 1: Election Phases

PHASES ACTIVITES
PRÉ-ÉLECTORAL Cadre politique 

Cadre institutionnel
Cadre juridique
Nomination et titularisation de la CENI 
Formation et consolidation des partis
Inscription des électeurs
Primaires des partis
Campagnes

ELECTION Vote et décompte des voix, Surveillance et observation
APRÈS L’ÉLECTION Gestion des conflits liés aux résultats de l'élection

Audit et évaluations
Mise à jour des listes électorales
Renforcement institutionnel et développement professionnel
Réforme judiciaire
Archivage et gestion de données
Préparation pour de futures élections
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4—Le cadre politique de l'élection

L'environnement politique d'un pays importe beaucoup quand on veut déterminer si les élections seraient 
libres, justes ou exemptes de violence. À cet égard, il y a quatre grandes catégories d’environnements 
politiques dans lesquels une élection peut être conduite: 

i. Les sociétés expérimentant l'ouverture démocratique, 
ii. Les sociétés dans une période de transition, 

iii. Les sociétés dans lesquelles la démocratie est consolidée.
iv. Les sociétés où l'espace démocratique se rétrécit mais qui conduisent des élections uniquement pour 

satisfaire la communauté internationale.

Dans une société en train de tenter une ouverture démocratique, il y a un dialogue ou des efforts en cours 
pour embrasser la démocratie fondée sur les élections. Deux genres importants de sociétés existent à cet 
égard. Il y a ces sociétés dans lesquelles des élections n'ont jamais été organisées mais qui se hasardent 
maintenant à en conduire. La Libye pourrait être une bonne illustration de ce cas dans les années à venir. 
Cela dépendra beaucoup des résultats de la «révolution de jasmin» en cours dans le pays. Dans une telle 
société, la population peut être très impatiente d'émettre sa voix mais les agents de l’ordre ancien pourraient 
se constituer dans une communauté de «fauteurs de troubles». Le cadre juridique pour l’organisation 
de l'élection peut être problématique. Ceux qui sont responsables de la conduite de l'élection pourraient 
également ne pas avoir une expérience suffisante de la façon dont ils doivent assurer un processus décisif 
et sans heurt. Quand le personnel de la commission électorale n’a pas reçu une éducation et une formation 
suffisantes, des conflits de grande envergure pourraient surgir. La vérité dans ce domaine est que des cadres 
électoraux incompétents peuvent être la cause d’une crise électorale là où il ne devrait pas y en avoir. Les 
premières élections dans une telle société sont ainsi un test non pas simplement pour la classe politique 
mais également pour l'électorat et la commission électorale elle-même. C'est souvent dans ce contexte que 
les gens avancent l'argument que «les imperfections présentes sont transitoires»[21]. Mais nous avons besoin 
d’être sur nos gardes ici avant que de telles «imperfections» ne deviennent enracinées comme une norme 
de culture électorale. 

Nous avons également des sociétés retournant à la paix après une guerre[22]. De telles sociétés sont 
habituellement caractérisées par la présence de différentes formes de miliciens de chaque faction, et 
ces éléments doivent être réorientés pour la vie dans une démocratie électorale. Par exemple, cela a pris 
vraiment beaucoup de temps aux enfants-soldats du Libéria et de la Sierra Leone pour être démobilisés et 
amenés à s’intéresser à la démocratie électorale. Les armes conservées par certains des anciens combattants 

21 Tom Young, op. cit, P. 306.

22 Voir Terrence Lyons, «Paix et élections au Libéria», in Krishna Kumar (ed.), Les élections d’après les conflits, 
démocratisation et Assistance internationale, Boulder, Co: Lynne Rienner, 1998; Roland Paris, A la fin de la guerre: 
Construire la Paix après la guerre civile, Cambridge: Cambridge University Press, 2004; Terrence Lyons, «Mettre en 
oeuvre la paix: Le rôle des élections après règlement du conflit», in Stephen John Stedman, Elizabeth Cousens et Donald 
Rothchild (eds.), Mettre fin à des guerres civiles: L'exécution des accords de paix, Boulder, Co: Lynne Rienner, Pp. 2002 
215-235; Edouard D. Mansfield et Jack Snyder, «La Démocratisation et le danger de la guerre», International Security, 20, 
1, 1995 Pp. 5-38.
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les «relations entre le régime et l'opposition ont défini par la suite le niveau potentiel de risque qu'un système 
démocratique représente pour le gouvernement»[24]. 

Le développement de la démocratie dans beaucoup de pays du Tiers-Monde ne passe pas par les étapes 
douces identifiées ci-dessus. Des cas «de récidive démocratique» sont observables dans un certain nombre 
de situations. Le scénario qui se présente habituellement est le suivant: Une société trouve une occasion 
d'ouverture démocratique comme ce fut le cas au Nigéria en 1999. L’Armée a remis le pouvoir aux civils en 
1999 et l'ordre du jour de la transition s’est maintenu depuis lors. Mais toutes les élections qui se sont tenues 
dans le pays depuis 1999 ont été accompagnées de violence, ce qui suggère que le pays se prépare à entrer 
dans l’étape de la consolidation de sa démocratie, mais stagne plutôt dans les marécages de la transition. 
Cependant, ceci peut paraître une lecture simpliste des événements. Il est vrai que les élections de 2003 et 
de 2007 étaient un déshonneur au principe électoral. Mais les conséquences de ces élections mutilées ne sont 
rien à côté de la violence qui s’est déchaînée au lendemain de l'élection de 2011 qui, par ironie, était de loin, 
mieux organisée en termes de processus électoral.

La dernière catégorie, ce sont les sociétés où l'espace démocratique se réduit mais où l’on n’organise des 
élections que pour faire plaisir à la communauté internationale; ce sont souvent des pays où l’on considère 
que la démocratie est fermement enracinée mais qui, en réalité, ne jouissent pas d’une démocratie véritable. 
Un bon échantillonnage de pays de ce genre en Afrique est représenté par l’ensemble des pays dans lesquels 
le leadership a été au pouvoir pendant plusieurs décennies. L’une des dernières stratégies utilisées pour 
pérenniser de telles pseudo-démocraties en Afrique est de faire changer la constitution du pays afin de 
permettre au régime en place de garder le pouvoir aussi longtemps qu’il le veut. 

5—Le cadre institutionnel des élections

L'élection est une activité à la fois de politique et de droit de l'homme. Il est nécessaire, à ce stade, d’établir 
clairement son cadre institutionnel et juridique en guise de contexte dans lequel les conflits pourraient 
surgir dans le processus. Shaheen Mozaffar a affirmé que ̀ démocratiser, c’est modeler les institutions, c’est 
établir des règles qui structurent des interactions stratégiques qui donnent forme aux résultats politiques’[25].
Chaque État souverain confie la gestion de son élection à une institution formelle dûment équipée, dotée de 
pouvoirs et de responsabilités en vertu de la loi. Une telle institution porte des noms divers selon les sociétés: 
La «Commission électorale», «le Département des élections», «le Conseil des élections», «le Service des 
élections» ou «le Comité des élections». Pour la convenance, l'agence qui est ainsi autorisée à superviser la 
conduite des élections sera généralement désignée dans ce manuel par le nom de « Commission électorale 
Nationale» (CEN), même si d’autres synonymes seront employés ici et là pour éviter l’ennui de la répétition. 
L'objectif unique d'une CEN est de gérer des élections avec un accent particulier sur les points suivants:

 » déterminer qui est en droit de voter;

24 Ibid., P. 384.

25 Op. CIT P. 87.
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Modèles de gestion des élections

Il y a trois grands modèles de gestion des élections: (i) le modèle indépendant (ii) le modèle lié au 
gouvernement et (iii) le modèle mixte.[27]

Le modèle indépendant:

C'est le modèle le plus commun (du moins, de nom) dans les sociétés en voie de démocratisation dans le 
monde. Ce modèle exige que la CEN soit institutionnellement autonome par rapport au pouvoir exécutif. 
Elle doit disposer de son propre budget et ne pas répondre de ses actes devant une quelconque autorité 
gouvernementale au-delà du contrôle habituel du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire sur certaines de 
ses activités. Quelques pays en voie de développement annoncent formellement leur engagement à suivre 
ce modèle en ajoutant le mot «indépendante» au nom de leur CEN. Au nombre des pays qui pratiquent ce 
modèle en Afrique de l'Ouest, on trouve: le Burkina Faso, le Libéria, le Ghana et le Nigéria.

Le Modèle lié au gouvernement:

Ce modèle implique que les élections sont organisées par une branche du pouvoir exécutif, à travers un 
Ministère (plus particulièrement le Ministère de l'intérieur) et/ou à travers les autorités gouvernementales 
locales. Une telle commission, plus particulièrement au niveau national, répond de ses actes devant un 
Ministre.

Le modèle Mixte:

Ce modèle implique une combinaison des deux premiers modèles. Il y a d’habitude deux CEN constitutives 
et des structures doubles: (i) une CEN indépendante qui formule des politiques, surveille et dirige les 
élections et (ii) une CEN chargée de leur exécution et qui est domiciliée dans un Département d'état ou du 
gouvernement local. Cette dernière organise les élections tandis que les CEN indépendantes assurent les 
fonctions de supervision qui aident à démocratiser le système. Les pays qui utilisent ce modèle en Afrique 
de l'Ouest sont: le Mali, le Sénégal et le Togo. Le rôle du Conseil constitutionnel peut être expliqué dans ce 
cadre. Le Conseil a le pouvoir de mettre les résultats sous forme de tableau et de les proclamer; il peut être 
présenté comme une composante de la CEN Indépendante dans le modèle mixte[28]. Au Tchad, le Conseil 
constitutionnel n’a de pouvoir que sur les référendums, mais non sur les élections. Au Mali, les élections 
sont organisées par le Ministère de l'Administration Territoriale mais la Commission électorale nationale 

27 Pour de plus amples informations sur les modèles de Commissions chargées de gérer les élections en Afrique de 
l’Ouest, voir Hounkpe, Mathias, et l'automne d'Ismaila Madior Fall, les Commissions électorales en Afrique de l'ouest: 
Une étude comparative, Abuja: Bureau Régional de Friedrich-Ebert-stiftung, en collaboration avec le Département 
d’Assistance électorale de la CEDEAO, 2011; Fall,I.M., Hounkpe,M., Jinadu, A.L., et Kambale, P. (2011),Les Commissions 
de gestion des élections en Afrique de l’Ouest: Une étude comparative de la contribution des Commissions électorales au 
renforcement de la démocratie/, Dakar, Sénégal: Open Society Initiative for West-Africa.

28 Alan Wall et Al., op. CIT, P. 8.
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Pays Membres des Commissions électorales
Côte d'Ivoire La Commission électorale indépendante (CEI) comporte des membres désignés également 

par décret présidentiel, sur proposition du Parlement, des institutions et de divers 
ministères, des mouvements qui ont participé à la rébellion de 2002 (exceptionnellement 
jusqu'aux prochaines élections générales) ainsi que par les partis politiques.

Mali Des Acteurs politiques sont également impliqués dans la désignation des membres de la 
Commission électorale nationale indépendante (CENI), puisque l’on permet aussi bien à 
la majorité qu’à l'opposition de faire des propositions à cet égard. Les Organisations de la 
Société Civile ont également leurs représentants dans la Commission.

Guinée-Conakry La composition de la Commission électorale de la Guinée-Conakry (CENI) est tripartite 
avec 10 représentants du parti majoritaire, 10 représentants des partis d'opposition, 3 
représentants de la société civile et 2 représentants du gouvernement.

Guinée-Bissau la Commission électorale nationale de la Guinée-Bissau (NEC) a une composition qui est 
presque identique à celle de la Guinée-Conakry, comprenant des représentants des partis 
politiques et des organisations de la Société civile. Elle a un secrétariat exécutif établi 
par le Parlement (comportant un Président, un vice-président, un secrétaire de direction 
et deux secrétaires-adjoints de direction ), un représentant du président du pays, deux 
représentants du gouvernement, un représentant de chacun des partis politiques ou de la 
coalition des partis politiques avec une nomination fondée sur la configuration politique 
du Parlement, un représentant du Conseil national de la Communication et un représentant 
de chacun des candidats à l'élection présidentielle.

Togo Les membres de la CENI du Togo sont nommés par le Parlement. Après l'accord politique 
intervenu entre tous les Partis, le nombre de membres de l'opposition était deux fois 
plus élevé que celui du gouvernement en place; cependant, l'opposition et la majorité à 
l’Assemblée Nationale ont maintenant cinq (5) membres chacune. Contrairement à ce 
que l’on voit dans la plupart des pays de la Sous-région, les partis politiques qui n’ont pas 
de siège au Parlement ont trois (3) représentants élus par cette Assemblée Nationale et le 
gouvernement nomme un membre.

Cap-Vert La Commission électorale du Cap-Vert, appelée la Commission nationale d'élection 
(CNE) se compose de cinq (5) membres. Ceux-ci sont élus par les Membres du Parlement 
par vote secret aux deux-tiers (2/3) de la majorité. Aucune référence n'est faite ici à la 
configuration politique de l’Assemblée Nationale ou à la scène politique nationale en 
général. S’il en va ainsi, c'est pour la simple raison que, au Cap-Vert, les membres de 
la CNE ne représentent pas des partis politiques. Par contre, l’on attend d’eux qu’ils 
jouissent de la confiance d'une force politique importante représentée à l'Assemblée 
Nationale. Il faut ajouter que jusqu'à présent, bien qu'aucune référence n'ait été clairement 
faite de la nécessité de prendre en compte la configuration politique du Parlement dans le 
choix des membres de la CNE, l'opposition a toujours été prise en compte (même lorsque 
la majorité n’a que 2/3 des voix) et il arrive effectivement que le Président de la CNE soit 
l'un des membres désignés par l'opposition.

Sénégal Les membres de la CENI du Sénégal sont des personnes qui n’appartiennent à aucun 
parti politique mais qui doivent être de nationalité sénégalaise, et surtout, connues pour 
leur neutralité politique. L'obligation qui est faite au président du pays est de choisir des 
membres de la CENI après consultations avec des institutions, des associations ou des 
organisations telles que celles des avocats, des professeurs d'université et des Défenseurs 
des droits de l'homme. Le Sénégal, d’un point de vue empirique, est perçu comme ayant 
choisi «une CENI non-politisée».
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bonnes stratégies de prévention des conflits. Il va sans dire que si l’on apporte toute l’attention requise à la 
nomination des directeurs d'élection, et si l’on s’astreint à beaucoup de transparence dans les procédures, 
le risque de conflit sera réduit de beaucoup. Mais une chose est de mettre convenablement la commission 
électorale sur pied, autre chose est de l’amener à agir d’une manière qui pourrait compromettre l'intégrité 
de l'élection.

Processus d'administration des élections
Les dispositions légales doivent garantir une structure administrative objective, indépendante, impartiale 
et efficace pour la conduite des élections. Cela implique qu’il faut prêter une attention particulière aux 
questions suivantes: la rémunération, les tâches, les pouvoirs, les qualifications et la structure de commande 
du personnel électoral. L’on doit s’efforcer de protéger le personnel de la Commission Électorale Nationale, 
à tous les niveaux, de la partialité, des représailles et de la pression politique. Quel que soit le type 
d'administration électorale choisi par un état, que ce soit une hiérarchie coiffée par un Directeur électoral 
en chef ou une Commission électorale avec une représentation égalitaire des partis, l’on doit s’efforcer de 
maintenir la neutralité et l'objectivité. Indépendamment de la structure en place, les dispositions légales 
doivent isoler l'administration électorale du favoritisme ou de la corruption. Une formation appropriée doit 
être donnée à tous les membres du personnel de la commission électorale. Tous les processus électoraux 
doivent être conduits et perçus comme avoir été conduits d'une manière très transparente. La disponibilité 
du soutien logistique est très cruciale dans les relations. Une CEN doit disposer de matériel logistique 
de qualité et en grande quantité pour respecter les dates-limites et mettre efficacement en application le 
calendrier électoral. 

Délimitation des circonscriptions électorales:

La norme internationale d’un suffrage égal doit être respectée en identifiant les circonscriptions électorales 
et leurs limites. Il doit y avoir des procédures justes de délimitation de ces circonscriptions qui tiendront 
compte d'une gamme d'informations qui peuvent comporter des données de recensement disponibles, 
l’intégrité territoriale, la répartition géographique, la topographie entre autres. La distribution des stations 
de vote doit être faite de manière à en garantir l'égalité d'accès dans chaque circonscription électorale. 

Inscription des électeurs:

L’inscription des votants ou électeurs doit être menée avec beaucoup de soin pour assurer l'équité et 
l'efficacité des dispositions qui existent au sujet de la qualification et des conditions de résidence d'un 
électeur. L’on doit rendre les listes et les registres électoraux disponibles aux partis intéressés et leur fournir 
les moyens de les contester. L’on doit mettre en place des mesures pour empêcher le double vote (par exemple 
l'utilisation de l'encre indélébile) et le vote par des personnes indues. L’on doit essayer d’accorder le droit 
de vote en s’assurant que les facteurs de discrimination sont limités. L’on doit établir des procédures pour 
pouvoir accueillir une participation massive des électeurs; il doit être très simple d’éviter les barrières qui 
se constituent contre des personnes autrement qualifiées. La tâche consistant à s'assurer que les électeurs 
mineurs ne sont pas sur la liste d'électeurs est une tâche dévolue non seulement aux membres de la CENI 
mais aussi à la société dans son ensemble. Dans une société où les naissances ne sont pas obligatoirement 
enregistrées et où des actes de naissance peuvent être facilement obtenus par l’entremise des cabinets 
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Chaque isoloir doit avoir des quantités suffisantes de matériels de vote. Le personnel de vote doit fournir 
des conseils clairs en accueillant et en identifiant les électeurs qualifiés. L’on doit indiquer clairement, 
conformément à la loi, des questions susceptibles d’être posées aux électeurs aux stations de vote; les 
questions doivent être posées de manière à éviter d’intimider les électeurs, d’abuser de leur discrétion ou 
d’avoir des attitudes discriminatoires envers eux.

Le processus de dépouillement des voix doit être ouvert à tous les électeurs et à tous les agents des partis à 
la station de vote. L’on doit systématiquement rendre compte de chaque bulletin de vote, qu'il ait été utilisé 
ou pas. Les processus de dépouillement, de vérification, de préparation des rapports sur les résultats et de 
conservation des matériels officiels doivent être sécurisés et justes. Pour finir, une procédure alternative et 
indépendante de vérification telle que la présentation en parallèle de tableaux de vote peut se révéler une 
mesure précieuse qui contribue à établir la confiance du public pour accepter les résultats du vote.

Plaintes, pétitions et appels:

Le cadre juridique de chaque élection doit prévoir le droit de contester les résultats sortis des urnes et offrir 
à chaque parti non satisfait la possibilité de chercher réparation auprès d’un Tribunal ou d'autres entités 
établies à cet effet. Le processus doit indiquer l’étendue du réexamen et des procédures disponibles de même 
que les pouvoirs du corps juridique indépendant affecté à une telle responsabilité. Là où il y a des niveaux 
multiples de réexamen, on doit aussi veiller à bien les décrire. 

La loi doit également indiquer l'effet des irrégularités sur les résultats de l'élection. Toute personne qui allègue 
un déni de son vote individuel ou d'autres droits politiques doit avoir droit, d’une manière indépendante, à 
un réexamen de son cas et à une réparation. 

Respect des droits fondamentaux de l'homme:

Pendant les élections, l’on ne doit pas empêcher l’exercice des droits fondamentaux de l'homme tels que la 
liberté de parole, la liberté d'opinion et de pensée, le droit à l'information, le droit de se réunir, le droit de 
mouvement et d'association. L'atmosphère doit être celle où les droits de l'homme sont respectés et où tout 
facteur d’intimidation est proscrit.

L’on doit abroger ou suspendre toutes les lois qui peuvent gêner la libre participation aux activités politiques. 
De même, l’on doit abroger ou suspendre l’état d’urgence ou toutes autres législations qui limitent les droits 
fondamentaux. Aucune mesure extraordinaire ne doit être imposée à moins qu’elle ne soit strictement 
requise par les exigences de la situation; elle ne doit pas avoir pour but de corrompre ou de retarder 
inutilement le processus politique. 

L’on doit témoigner un très grand respect pour un grand nombre de droits de l'homme notamment ceux 
énumérés dans les documents des Nations-Unies tels que la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
Les Conventions Internationales sur les Droits Civils, Politiques, Économiques, Sociaux et Culturels. 
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Programme d’information du public et d’explication aux électeurs:

Les campagnes d'éducation du public et d’explication aux électeurs doivent être placées sous l’autorité 
d’un groupe ou d’un corps indépendant. De telles campagnes doivent être objectives et neutres dans la 
mesure du possible. C'est là un point très important pour les populations ayant peu ou pas d'expérience de la 
démocratie. L’on doit bien informer le public afin qu’il sache quand, où et comment voter, et aussi pourquoi 
le vote est important. Il doit avoir confiance dans l'intégrité du processus et dans son droit à y prendre part. 

Le processus serait amélioré s'il existe des ouvrages disponibles édités dans les langues nationales pour 
instruire la population en matière d’éducation civique. L’on doit utiliser des matériels multimédia pour 
dispenser une éducation civique efficace aux personnes de niveaux d'instruction variés. Les campagnes 
d'éducation des électeurs doivent s’étendre à tout le territoire national, y compris aux secteurs ruraux et 
périphériques. 

Observations et vérifications:

L’on doit permettre à des représentants des partis politiques et à des candidats de venir observer et vérifier 
les préparations des élections, le vote proprement dit et le dépouillement des scrutins. Cet aspect doit être 
également soutenu par la présence d’observateurs électoraux indépendants en provenance des organisations 
non gouvernementales nationales et internationales. L’on retient la confiance que le public a placée dans le 
processus électoral en usant de telles stratégies de transparence. 

Si l’on doit inviter des observateurs, il faut clairement autoriser leur présence à travers un cadre juridique 
électoral. Les procédures de leurs activités d'observation et du rôle qu'ils sont censés jouer dans le processus 
électoral doivent également être clairement décrites et expliquées sur les médias publics. L’on doit accorder 
aux observateurs d’élection la libre circulation indépendamment de leur lieu ou organisme de provenance. 

On doit autoriser la présence d’un nombre suffisant d'observateurs à chaque station de vote, et leurs activités 
doivent être efficacement coordonnées. Les observateurs ne doivent pas rejoindre le processus à mi-
parcours, mais plutôt y être impliqués dès le début. En outre ils doivent avoir reçu une formation adéquate 
en matière d'élection et détenir quelques connaissances sur la culture et la situation politique locales. 

Autorité légale et structure:

La Constitution ou n'importe quelle autre Loi Supérieure de l'état doit garantir le droit fondamental à des 
élections périodiques, libres et justes avec un vote secret, équitable et non-discriminatoire. Le droit de se 
présenter aux élections et de chercher à recueillir des voix doit également être inscrit dans la Loi.

La plus haute instance juridique du pays doit également assurer les droits à la liberté d'association, de 
réunion, d'expression, d'opinion et d'information. La langue de la loi doit être claire, concise et assez précise 
pour éviter tout abus potentiel de la liberté de décision, toute application discriminatoire et toute violation 
ou limitation du droit d’un citoyen à participer au processus électoral. La langue de la législation électorale 
doit être neutre envers les deux sexes pour encourager la participation des femmes; de plus, la législation 
électorale doit être traduite dans les langues de tous les groupes participant au vote.
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que son efficacité a été fortement contestée»[31]. Cette observation nous donne une meilleure compréhension 
de la crise électorale sanglante de 2010/2011 en Côte d' Ivoire.

Au-delà du modèle de gestion électorale adopté, il y a plusieurs autres facteurs qui pourraient empêcher le 
professionnalisme dans les CEN. Le climat politique d'un pays joue un rôle très important à cet égard. Si la 
classe dirigeante d'un pays choisit de se conformer à l’éthique démocratique, la Direction d'une CEN ne peut 
pas se permettre de ne pas être professionnelle dans sa manière d’exécuter sa tâche. Mais le plus souvent, ce 
sont les responsables politiques en poste qui obligent la Direction des Commissions électorales à s'engager 
dans le genre d'irrégularités dont on accuse souvent beaucoup de CEN en Afrique de l'Ouest. A cet égard, 
Shaheen Mozaffar soutient que: 

«Les groupes de l'opposition en particulier accordent une grande importance à une gestion 
électorale efficace en raison des inconvénients politiques et organisationnels manifestes 
qu’ils présentent aux titulaires de poste autoritaires. De leur côté, les titulaires de poste 
autoritaires préfèrent une situation idéale où il n’y a pas d’élections alignant plusieurs 
candidats pour un même poste. Mais une fois qu’ils sont obligés de les organiser, ils 
préfèrent des règles qui les aident à réduire l'incertitude qui pèse sur l’issue de la course 
électorale et assurer leur propre victoire. Mais même ce choix stratégique contraint offre 
la possibilité de concevoir des règles d’administration électorale qui fournissent une 
apparence de légitimité de procédure dans les élections transitoires (2002: 88).[32]» 

Là où les CEN sont des institutions provisoires en ce qui concerne leur existence ou bien parce qu’elles 
viennent d’être juste établies, elles ne pourraient pas avoir l'expérience qui peut leur permettre de 
fonctionner parfaitement dans la mesure où la plupart des activités dans lesquelles elles s'engageraient 
seraient expérimentales par nature. Le personnel n'aurait pas l'avantage de la formation à long terme ni 
l’expérience de la nature dynamique de l'environnement des élections.

Le financement est un autre problème majeur. Des problèmes vont sûrement se poser si la CEN n'a pas 
de ressources financières suffisantes pour accomplir toutes les tâches qui s’imposent. Dans certaines 
démocraties naissantes, la CEN obtient ses dotations financières des attributions budgétaires mais le 
déboursement vient trop tard pour avoir quelque impact sérieux sur la gestion des élections.

Tous les problèmes évoqués ci-dessus reposent sur le fait que le cadre juridique des élections n'est pas assez 
solide. 

31 Ibid.

32 Op. cit.
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électoral garanties par la Constitution; une telle stratégie dispense le pouvoir exécutif d’intervenir dans 
le système électoral d’une manière qui pourrait porter préjudice aux intérêts de l’opposition. De telles 
dispositions constitutionnelles concernent les domaines suivants: 

 » L'indépendance de la CEN;
 » La Composition de la CEN; 
 » La Période d'activité de la CEN;
 » Les Pouvoirs et les fonctions de la CEN:
 » Les Droits de suffrage ou qualifications pour s’inscrire comme électeurs;
 » Les Droits des partis politiques;
 » L’Autorité ou les paramètres de délimitation des frontières;
 » Les Systèmes d'élection présidentielle;
 » Les Systèmes d'élections législatives nationales;
 » Le droit ou les qualifications pour se présenter aux élections;
 » Les intervalles ou maximum d’intervalles au bout desquels l’on doit tenir des élections; et
 » Les Mécanismes de règlement des conflits électoraux. 

La loi électorale:

Dans la mesure où elles sont différentes d'autres dispositions dans la Constitution d'un pays, les lois 
électorales ne concernent que les questions relatives à la conduite des élections dans le pays. Elles définissent 
ce que les partis, les citoyens, les groupes et les médias sont autorisés ou non à faire au cours des phases de la 
période électorale; et elles fournissent des incitations et des moyens de dissuasion stratégiques pour que les 
acteurs règlent leurs comportements sur des méthodes approuvées. Il est en fait difficile, sinon totalement 
impossible, d’arriver à comprendre la façon dont la démocratie électorale fonctionne quand les citoyens 
ignorent la loi électorale dans la société. 

Afin de favoriser la cohérence, l’équité et une compréhension commune des cadres électoraux, le processus 
électoral exige une définition légale précise, simple et relativement complète. Pour établir la confiance 
dans le processus électoral, il est également important que toutes les parties du cadre juridique électoral 
soient librement et publiquement - disponibles et que des modifications soient discutées et partagées 
avec les acteurs principaux. Le cadre juridique doit également être fondé sur des traités et des accords 
internationaux, détaillé dans la loi et être soutenu par une autorité constitutionnelle. Les normes suivantes 
doivent être respectées dans le cadre juridique couvrant le processus électoral:

 » l'indépendance, la composition, la période d'activité, les pouvoirs et les fonctions de la CEN; 
 » les procédures et la nature du système électoral; 
 » les droits et/ou qualifications au suffrage; 
 » les droits des partis politiques et/ou de candidature; 
 » les intervalles ou maximum d’intervalles au bout desquels des élections doivent être organisées; et
 » les mécanismes électoraux de règlement des différends[33]. 

33 Alan Wall et al, op. cit, p. 45.
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Discrimination contre les Femmes (CEDAW), la Convention Internationale de 1966 sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale (ICERD), la Charte Africaine de 1981 sur les Droits Humains 
et des Peuples (ACHPR) et son Protocole sur les Droits des Femmes. Il y a également la Déclaration de 
l’Union Africaine de 2002 sur les Principes Régissant les Élections Démocratiques en Afrique et la Charte 
Africaine de 2007 sur la Démocratie, les Élections et la Gouvernance. Les deux instruments juridiques les 
plus importants dans la sous-région de l'Afrique de l'Ouest sont la Déclaration des Principes Politiques de la 
Communauté Économique des États d'Afrique de l’Ouest, A/DCL.1/7/91 (Quatorzième session de l'Autorité 
des Chefs d'État et de Gouvernement, Abuja, 4-6 juillet 1991) et de la Communauté Économique des États de 
l'Afrique de l’Ouest, le Protocole A/SP1/12/01 relatif à la Démocratie et à la Bonne Gouvernance, Additionnel 
au Protocole concernant le Mécanisme pour la Prévention, la Gestion et la Résolution des Conflits, le 
Maintien de la paix et de la Sécurité, Dakar 2001.

La possibilité d’appliquer formellement de telles normes à un pays particulier dépendra de ses engagements 
internationaux par rapport aux documents appropriés. En tout cas, on espère que les conseils généraux qu'ils 
donnent sur les normes conditionneront les activités de ceux qui conduisent ou participent aux élections.

Discussions: De quelles manières le cadre politique, institutionnel 
et juridique d'une élection pourrait-il engendrer des conflits ? 
Instruction: C'est un devoir à faire par trois groupes séparés.

Principes directeurs pour les cadres juridiques
 » Le cadre juridique doit être structuré de telle manière qu’il ne soit pas ambigu, mais plutôt compréhensible 
et transparent; il doit en outre aborder tous les aspects d'un processus électoral nécessaires pour assurer 
des élections démocratiques. Pour une législation, c’est une bonne pratique que de fournir un cadre 
limpide et suffisamment détaillé pour assurer l'efficacité et l'intégrité dans tous les sujets concernant 
l'administration électorale.

 » Le cadre juridique pour des élections doit chercher à s'assurer que les frontières des circonscriptions 
électorales sont tracées de façon à atteindre l'objectif d'accorder, au plus haut niveau possible, un poids 
égal à chaque voix pour assurer une représentation efficace. 

 » Le cadre juridique doit s'assurer que l’on garantit à tous les citoyens éligibles l’égalité des droits au 
suffrage universel ainsi que le droit de contester les élections sans aucune forme de discrimination.

 » Toutes les parties du cadre juridique électoral doivent être libres d’accès et disponibles au public - pour 
que les acteurs puissent les voir et en discuter. 

 » Le cadre juridique doit exiger qu'une CEN soit établie et qu'elle fonctionne d’une manière qui assure 
une administration indépendante et impartiale des élections. Il est de bon usage qu'une telle législation 
définisse le statut de la CEN et de toute CEN subsidiaire, y compris leurs pouvoirs, leurs responsabilités, 
leurs fonctions et la façon dont elles doivent rendre compte de leurs actes.

 » Le cadre juridique doit veiller à ce que des registres d’électeurs soient maintenus d’une manière 
transparente et précise; il doit protéger le droit des citoyens qualifiés à se faire enregistrer et empêcher 
l’inscription ou le retrait illégal ou frauduleux des personnes.

 » Le cadre juridique doit s'assurer que tous les partis politiques et tous les candidats peuvent se mettre en 
lice pour les élections sur la base d’un traitement égal.
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Généralement, les questions qui peuvent être à l’origine de «violentes» contestations durant les trois 
phases d'une élection sont l'inscription et la vérification des électeurs, l’emplacement des stations de vote, 
le financement des campagnes, la libre circulation des personnes, le dépouillement des voix, etc. Mais les 
principales questions sont les suivantes: 

 » La validité des résultats, et par conséquent le droit de contester les résultats des élections,
 » L'action administrative des fonctionnaires électoraux pour corriger un problème, ce qui implique le 
droit de chercher réparation pour la violation des droits de suffrage,

 » La poursuite pénale contre ceux qui ont corrompu ou ont essayé de corrompre le processus électoral.[36]

En d'autres termes, la remise en question de la conduite et des résultats d'une élection ne doit pas être perçue 
comme une faiblesse du processus électoral démocratique. C'est en fait un signe que le processus se déplace 
dans la bonne direction. 

En dehors de la pression des candidats qui se sentent lésés dans un processus électoral, les états sont 
dans l'obligation de répondre aux conflits électoraux par le fait que leurs constitutions l’exigent comme 
une manière d'établir la légitimité du gouvernement ainsi formé. En plus de cela, c’est l’attente de la 
Communauté Internationale dans le cadre de la doctrine plus large de la responsabilité de répondre (R2P) 
mais aussi l’attente des divers protocoles internationaux, des conventions et autres instruments juridiques 
internationaux dont les états sont signataires. Dans l'ensemble, cependant, il n'y a aucun instrument juridique 
international qui aborde spécifiquement la question de la gestion des conflits électoraux. Et il n’existe aucun 
consensus établi à l’échelle internationale sur ce qui constitue une résolution «juste, efficace, impartiale et 
opportune» des conflits d'élection. Il est cependant possible de tirer des règles et des règlements existants 
adoptés par le droit international pour arriver au corpus de principes suivant:

Le droit de chaque individu ou parti politique d’obtenir réparation pour la violation de ses droits politiques 
et électoraux, y compris le droit de voter et d'être inscrit en tant qu'électeur, aussi bien que des droits de 
candidature, de parti et de campagne;

 (2) La responsabilité des états de s'assurer que les plaintes concernant le processus électoral sont réglées 
promptement dans le calendrier du processus électoral et de façon effective par une autorité indépendante 
et impartiale telle qu'une commission électorale ou le Tribunal[37].

36 Denis petit, Résolution des litiges électoraux dans le secteur des pays de l'OSCE: Vers un système de surveillance 
standard des conflits électoraux, Varsovie: Bureau des institutions démocratiques et des droits de l'homme, 2000, P. 5.

37 Denis petit, op. CIT, P. 7.
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Boycott:

Certains boycottent les élections, surtout dans les situations où la CEN ne s’est pas occupée de leurs plaintes. 
Un tel événement pourrait affecter la légitimité de l'élection. Si le boycott intervient trop tard pour que la 
CEN puisse s’en occuper et que les élections se tiennent malgré tout, la loi électorale pourrait reconnaître 
les résultats de l'élection. Ce qui se produit dans un tel cas, c’est que le groupe qui a boycotté l'élection 
n'accorderait aucune reconnaissance officielle au «gagnant» d'une telle élection. Il est donc nécessaire que 
le boycott soit annoncé assez tôt pour permettre à la CEN de décider du traitement à lui donner. 

Procès:

Il s’agit ici, d’aller au Tribunal de la juridiction convenable pour chercher réparation.

Protestation violente:

Ceci se produit quand les gens ne font pas confiance à la CEN ni au système judiciaire pour trouver des 
solutions au problème. Un affrontement violent vise habituellement à punir les adversaires politiques ou 
leurs agents pour ce qu'ils ont fait avant, pendant ou après les élections. La manifestation pourrait également 
avoir pour but de s'assurer que l'élection n’aura pas lieu afin que les résultats manquent de légitimité réelle.

Quelques jeunes engagés dans la violence post-électorale (Source: BBC News 20h52 GMT du 18 avril 2011)

4—Types de violence électorale

L'histoire des élections dans la plupart des pays du monde, particulièrement en Afrique et dans d'autres 
régions en voie de développement, est remplie de comptes-rendus relatifs à diverses formes de violence. Ces 
cas de violence électorale peuvent être divisés en trois catégories principales à savoir: la violence électorale 
physique; la violence électorale psychologique; et la violence électorale structurelle[38]. 

La violence électorale physique est caractérisée par l’usage de la force physique sur des candidats, des 
fonctionnaires électoraux, des observateurs électoraux, des agents de sécurité, des candidats ou sur toutes 
autres personnes avant, pendant ou après l'élection. N’importe qui pourrait employer la forme de violence 
physique contre toute autre personne et n'importe qui pourrait également être la victime de la violence 
physique électorale. Entre autres formes de violence physique électorale, on peut trouver: le rudoiement, les 
coups de bâton ou la flagellation, d'autres types d’atteintes physiques et même le meurtre lié aux élections. 
C'est le genre de situation auquel Paul Collier se réfère dans sa dernière publication intitulée «Guerres, 

38 Isaac Olawale Albert, «Reconceptualiser la démocratie électorale au Nigéria», in Isaac Olawale Albert, Derrick Marco 
et Victor Adetula (eds.), Perspectives sur les élections de 2003 au Nigéria, Abuja: IDASA-Nigéria,. 2007 Pp 132-144.
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 Les Valeurs:

Une élection est une expérience sociale fondée sur la valeur. Elle repose sur l’entendement que la meilleure 
façon de conduire une société est d’obtenir le consentement populaire. Pour cela, on exige que ceux 
qui participent à la politique reconnaissent et travaillent dans les limites de cette valeur. Les conflits 
surgissent quand des politiciens ou leurs disciples sont opposés à la valeur de base d'une élection, le plus 
souvent l’état de droit. Dans beaucoup de cas, la politique africaine est menacée par les diverses formes de 
valeurs antidémocratiques que les gens cherchent à introduire dans la vie politique, au nombre desquelles 
l'appartenance ethnique, la religion, les considérations de genre et d’âge. Le problème devient encore plus 
complexe quand les politiciens eux-mêmes ne sont liés entre eux par aucune idéologie politique raisonnable 
alors qu'ils appartiennent au même parti. Dans ce cas, ils ne sont que de simples amis étranges qui pourraient 
facilement éclater sous peu en différents groupes antagonistes. 

Les besoins psychologiques:

La démocratie électorale mène aux conflits quand les besoins psychologiques des individus et des groupes 
ne servent pas de soutien à une transition politique ordonnée. Dans ce cas, un individu cherche à imposer sa 
volonté à son parti politique, à la CEN et aux autres institutions liées à la conduite des élections. Le même 
problème pourrait provenir d'un groupe, qu’il soit un parti politique, un groupe ethnique ou religieux. 
L’on a trouvé des jeunes sans emploi, en particulier des «jeunes hommes qui ont peu de chance d’avoir 
un emploi légitime ou un avancement socio-économique[41]» dans pratiquement toutes les parties de la 
sous-région ouest-africaine, susceptibles d’être la chair à canon de la violence électorale. Ils sont payés 
par des politiciens pour tuer et mutiler leurs adversaires et pour mener d'autres activités qui diabolisent la 
démocratie. À cet égard, l’on doit noter que des problèmes apparemment non-électoraux tels que l'emploi 
sont en fait pleins d’implications pour les activités qui peuvent surgir pendant les élections. Le sous-
prolétariat urbain constitue habituellement les bastions qui exercent les contraintes dans beaucoup de partis 
politiques de la sous-région, et les idées dans la tête de ces jeunes sont généralement celles de la survie et 
même du fatalisme. Pour un peu d'incitation matérielle, ils sont disposés à risquer leur vie. Pire encore, 
ils offrent leurs services à tout venant, travaillant aujourd'hui contre la personne à qui ils ont offert leurs 
services hier. Nous devons également prendre conscience du rôle joué ici par les sentiments ethniques. Il 
y a en effet des études qui montrent une certaine corrélation - quoique non déterministe ou décisive dans 
l'analyse finale - entre l'identité ethnique et la violence. Certains croient que cela vaut la peine de mourir - ou 
de tuer - pour la nation ou le groupe ethnique[42]. Ils sont renforcés dans cette croyance par des leaders qui 
les rassemblent pour verser le sang pour le groupe. Les élections ont fourni un terrain propice pour afficher 
des sentiments de groupe de cette sorte, en particulier dans les sociétés comme celles de l'Afrique de l'Ouest 
où la foule se compose de personnes d’origines ethniques diverses.

41 Voir Human Rights Watch, La politique criminelle: Violence, «Parrains» et Corruption au Nigéria, 2007, P. 91.

42 Voir Thomas C. Davis, «Revisiter l'attachement au groupe: Identité ethnique et nationale», in Psychologie politique, 
vol. 20, numéro 1, 1999, Pp. 25-47; Peter Suedfeld, «Harun Al-Rashid et les Terroristes: Identité cachée, identité révélée», 
in Psychologie politique, vol. 25, numéro 3, 2004, Pp. 479-492; Stephen Reicher, «Le Contexte de l'identité sociale: 
Domination, résistance et changement», in Psychologie politique, vol. 25, numéro 6, 2004, Pp. 921-945.
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6—Causes spécifiques des conflits liés aux élections en Afrique

L'Institut Électoral de l'Afrique Australe (EISA) a organisé un colloque les 17 et 18 novembre 2009 sur 
le thème: «Prévenir et Gérer les Conflits Violents Liés aux Élections en Afrique: Explorer les Bonnes 
Pratiques». Dans une communication faite à ce colloque, Dimpho Motsamai a présenté ce qui suit comme 
étant les causes principales des conflits électoraux en Afrique:

 » Protection du poste occupé: Les élections, par leur nature même, sont des processus concurrentiels 
dont l’issue est incertaine. La violence résulte des situations où il y a une forte probabilité de changer 
les relations de pouvoir existantes alors que les titulaires sont peu disposés à céder leur pouvoir. Ce 
scénario a été souvent le cas en Afrique, car les élections sont souvent associées aux tensions et à 
l'éruption des antagonismes sociaux à propos de la conquête et du contrôle du pouvoir d’état. On peut 
attribuer une bonne partie de ces événements à la domination d’un seul parti et à une culture politique 
intolérante vis-à-vis de l'opposition. Dans le cadre des régimes autoritaires, l'intention stratégique 
et les conséquences pratiques des actes de violence sont conçues, de plusieurs manières, soit pour 
vicier complètement les élections soit pour influencer les comportements de vote par la menace ou 
l'intimidation.

 » Absence d'une culture politique tolérante et validation d'un système de parti dominant: La conduite 
d’élections démocratiques et paisibles exige une culture politique tolérante qui existe rarement dans 
d'anciens systèmes à parti unique d'état et/ou des systèmes à parti dominant en Afrique. Dans la plupart 
des démocraties intolérantes ou de régimes hybrides, l'intolérance et la répression politiques sont 
monnaie courante. Dans le cadre des régimes autoritaires, l'intention stratégique et les conséquences 
pratiques des actes de violence sont conçues, de plusieurs manières, soit pour vicier complètement les 
élections soit pour influencer les comportements de vote par la menace ou l'intimidation.

 » La conception du système électoral: La structure d'un système électoral peut soit aggraver soit décrisper 
la tension d’un conflit électoral dans la mesure où elle a un impact direct sur l'identité et l'idéologie. 
De savoir jusqu’à quel point un système est juste et inclusif, cela peut déterminer l’éventualité d’un 
conflit post-électoral. La violence se manifeste souvent quand les élections constituent un événement 
de somme nulle et que les perdants sont exclus de la participation au gouvernement.

 » La gestion et l'administration des élections: Les rôles des commissions chargées de la gestion des 
élections (CEN) sont vitaux pendant le cycle électoral dans la mesure où, si la CEN est soupçonnée 
de partialité, la crédibilité du processus électoral est amoindrie et des niveaux élevés de violence 
surgissent à l’annonce des résultats. De plus, il est important que les CEN disposent de systèmes de 
prévention et de gestion des conflits sur place pour leur permettre de faire face à tous les incidents 
violents qui peuvent surgir à n'importe quelle étape du cycle électoral.[43]

Discussion: Réfléchissez de manière  critique à la nature des 
conflits électoraux survenus pendant la dernière élection dans 
votre pays. Qui a causé ces conflits et dans quelles conditions ?

43 Dimpho Motsamai, «Quand les élections deviennent une malédiction: Réparer les méfaits de la violence électorale en 
Afrique», in EISA, dossier de politique numéro 1, Johannesburg EISA: Institut électoral de l'Afrique du Sud (EISA), Pp. 
2010 3-4.
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Une autre catégorie de fraude électorale qui peut se faire sans avoir spécialement accès aux machines du 
processus électoral est la duperie pré-électorale des votants (ou des votants potentiels), une manière qui peut 
affecter l’identité des électeurs ainsi que leur manière de voter. Cela peut prendre la forme de feuillets que 
l’on fait circuler ou de messages Texto qui, délibérément, font correspondre des candidats à des partis qui 
ne sont pas les leurs, ou encore annoncent des dates erronées pour les élections dans le but de tromper les 
électeurs qui sont le moins susceptibles de voter pour un candidat bien précis.

La fraude du vote d’un absent peut se faire sans accès spécial aux machines électorales. Le vote frauduleux 
au nom d'un électeur absent peut être fréquemment employé comme un moyen de faire voter des individus 
non qualifiés, parce qu'ils sont souvent plus difficiles à détecter que les individus inéligibles eux-mêmes. 
Mais la fraude du vote des absents englobe également le vote des électeurs «éligibles» qui autorisent une 
tierce personne à voter à leur place, une pratique également contraire aux élections libres. En conséquence, 
un certain nombre de restrictions aux procédés de vote des absents ont été conçues pour prévenir ces 
problèmes. Cependant, ces restrictions sont difficiles à surveiller et deviennent souvent une source primaire 
de controverse au cours des contestations électorales. 

Une dernière catégorie de fraude est la déformation après coup du vote brut, soit à travers un reportage 
carrément faux sur le dépouillement des voix de la circonscription électorale, soit par la modification, la 
destruction, les dommages, ou la perte des bulletins de vote en papier ou de la carte d’extension mémoire. 
Seuls ceux qui ont un accès officiel aux votes sont susceptibles d'accomplir ce type de fraude.

L’Erreur:

Des erreurs de la part des fonctionnaires électoraux peuvent également remettre une élection en cause 
dès l’instant qu’elles ne peuvent pas être corrigées avant le jour des élections ou redressées par un vote 
provisionnel ou un processus de recompte des voix. Au nombre des problèmes que l’on trouve ici, il y a les 
erreurs dans les instructions de vote, l’incapacité de retrouver des isoloirs, les erreurs commises lors de la 
fourniture du matériel approprié aux électeurs handicapés, et d'autres erreurs liées aux opérations dans les 
bureaux, ainsi que des bulletins de vote et des équipements confus, trompeurs ou défectueux. 

8—Éventail des diverses progressions de conflits liés aux élections

Les conflits électoraux progressent graduellement et quand la violence intervient, ce n'est jamais un 
événement spontané comme on le clame souvent. Les problèmes passent par neuf étapes d’évolution et 
peuvent être arrêtés à l’une d’entre elles. Ces étapes sont:

Étape 1: Un problème se pose: 

À ce stade, un problème facilement ou difficilement observable se pose. Cela peut revêtir la forme d’une 
lacune dans la loi électorale ou bien d’une mesure de la CEN qui fait l’objet d’une controverse. Il est très 
probable qu'un individu ou un groupe ait noté le problème et essayé d'attirer l'attention de tous là-dessus. 
Quand rien n'est fait, le conflit se déplace à l’étape suivante. Il faut faire remarquer que des problèmes non-
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Étape 7: La perception devient tordue:

Plus le problème tire en longueur, plus il devient difficile à contrôler, et plus les perceptions des parties 
en litige deviennent hautement tordues. C'est à ce stade qu’elles commencent à penser à toutes sortes de 
machinations illégales pour vaincre leurs adversaires. 

Étape 8: Un sentiment de crise émerge:

Une fois que les perceptions sont tordues, les parties commencent à regarder le conflit normal comme une 
crise pour laquelle l’on doit prendre quelques mesures énergiques. 

Étape 9: Les résultats varient:

À ce stade, les parties en litige peuvent tout monter l’une contre l’autre. Tandis que certaines voudraient 
poursuivre leurs adversaires en justice, d’autres peuvent recourir à la stratégie des solutions personnelles 
telles que les massacres, les mutilations, la détention des adversaires politiques, l’agression des 
fonctionnaires de la CEN, etc.

Chacune des neuf étapes est susceptible de faire l’objet d’une intervention et d’une transformation positive. 
Si l’on ne s’occupe pas des problèmes et qu’on les laisse s’amplifier, le conflit pourrait prendre une tournure 
plus dévastatrice. Par exemple un conflit que l’on a laissé pourrir au point d’atteindre la neuvième étape 
pourrait avoir comme conséquences des décès et des déplacements de personnes, parfois à travers les 
frontières internationales. Le rôle de la CEN est crucial à cet égard. C'est la CEN qui administre le système 
électoral. Une CEN efficace doit avoir un système d’alerte précoce au nombre des structures mises en place 
pour surveiller le système électoral. Ce système d’alerte précoce aurait une expertise dans le domaine de la 
gestion des conflits électoraux, l'idée étant de transformer ces énergies négatives dans le système électoral 
chaque fois qu’elles s’accumulent. Il est important que la CEN serve de plate-forme où les politiciens et 
leurs sympathisants peuvent se rencontrer pour tenir des discussions et des débats, et pour aplanir leurs 
différences d'une façon ouverte et courtoise. À cet égard, il est nécessaire de coopter des organisations de 
la Société civile et des médias, et il est nécessaire d'organiser des campagnes périodiques d’explication 
publique. Si la CEN limite ses fonctions seulement à l'organisation des élections et au dépouillement des 
votes, il laisse beaucoup à désirer dans le système électoral.

Nous devons cependant éviter de regarder cette progression d'une façon linéaire. C’est davantage un cycle. 
Elle ne se reproduit pas selon le modèle de succession des étapes décrit ci-dessus. Ce que nous avons essayé 
de faire ici, c’est de décrire le modèle idéal de ce type de cycles pour nous permettre d’affronter plus 
facilement cette réalité quand elle se produit, une réalité qui peut présenter, de certaines manières, des 
différences avec ce que nous avons décrit. Mais notre avis est que nous devrons toujours commencer par 
les étapes 1 et 2.
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système juridique et de l'usage de la force. Au nombre de ces méthodes, on peut trouver la «confrontation» 
(utilisation des forces de sécurité, des sanctions etc.) et la «prise de décision par une tierce personne» 
(recours au Tribunal soit au niveau national soit au niveau international) pour aborder les problèmes 
résultant des processus électoraux.

D'autre part, les approches qui ne recourent pas à la confrontation sont celles dans lesquelles les parties 
maintiennent toujours leur pouvoir de contrôler le processus de gestion du conflit. A cet égard, les plus 
importantes méthodes de résolution des conflits sont la négociation, la médiation et la conciliation. 

L’on doit faire remarquer dès le début que les mécanismes qui ne recourent pas à la confrontation sont utiles 
pour aborder les conflits relatifs aux résultats des élections seulement avant l'annonce officielle de ces 
résultats. Mais une fois qu’ils sont proclamés, la partie lésée doit aller devant l'autorité constitutionnellement 
investie pour trouver des solutions au problème, faute de quoi les résultats de la méthode de résolution ne 
pourraient pas avoir de légitimité.[46]

2—Processus de gestion des conflits par la confrontation

La préoccupation majeure du système de gestion des conflits par la confrontation est de veiller à ce que 
ceux qui violent les lois électorales soient punis; et cette tâche peut être effectuée par plusieurs catégories 
d’acteurs: la CEN, les Forces de sécurité et le Tribunal. Le reste de cette partie du document se concentre sur 
le recours aux systèmes judiciaires. La situation diffère d'un pays à l'autre. Quelques exemples sont fournis 
ci-dessous:

Bénin:

Dans ce pays, les conflits résultant des élections sont jugés par la Cour Constitutionnelle pour les élections 
législatives et présidentielles et par la Cour Suprême pour les élections préfectorales et municipales[47]. 
À la différence de ce qu’on trouve dans beaucoup d'autres pays francophones, tous les types de conflits 
électoraux sont traités de cette manière. Par exemple, les conflits concernant les résultats des élections sont 
traités de la même manière que ceux qui sont relatifs à l'inscription des électeurs.

46 E. Staub, «L'origine et la prévention du génocide, de la tuerie, de la paix et du conflit», Journal of Peace psychology, 5 
1999 pp.303-336.

47 Voir Gilles Badet, Bénin: Démocratie et participation politique: Une évaluation de 20 ans «de renouveau démocratique', 
d'AfriMap et dOSIWA, 2010 pp.116-119; Mathias Hounkpe, le «Bénin», in Fall, l'I.M., Hounkpe, le M., Jinadu, A.L., et 
Kambale, P. (2011), Les Commissions chargées de la gestion des élections en Afrique de l'Ouest: Une étude comparative de 
la contribution des commissions électorales au renforcement de la démocratie, Dakar, Sénégal: Ouvrir l'initiative de société 
pour l'Afrique de l'ouest P. 34
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Sénégal:

Les litiges liés aux élections sont rares au Sénégal. C'est parce que les gens ne sont pas assez informés des 
lois appropriées et manquent ainsi de confiance dans le recours au système judiciaire formel. Malgré cela, 
le pays dispose d’un cadre juridique pour la gestion des conflits électoraux. Par exemple, les tribunaux 
départementaux font l’audition des conflits concernant l'intégrité du registre électoral. Le président des 
tribunaux régionaux dirige la commission régionale de dépouillement des voix. Le président de la cour 
d'appel qui nomme les magistrats qui siègent pour le scrutin nomme également les délégués de la Cour d’appel 
pour assurer de bonnes conduites le jour de l'élection. Il y va de la responsabilité de ceux qui souhaitent 
déposer leur candidature pour les présidentielles de soumettre leurs requêtes au Conseil Constitutionnel. Le 
Conseil établit également la liste des candidats, «se penche sur les défis relatifs aux élections du Président 
de la République ou des Députés de l'Assemblée nationale, et proclame les résultats».[51] 

Sierra Leone:

Le cadre juridique pour la gestion des conflits concernant les élections présidentielles en Sierra Leone est 
la Section 45 de la Constitution de 1991; pour les problèmes relatifs aux élections parlementaires, c’est la 
section 78. Ces lois ont été amplifiées plus tard par l'Acte électoral de 2002 et l'Acte d'amendement des lois 
électorales de 2007. La loi permet à tout citoyen de contester la validité de l'élection du président par voie 
de pétition à la Cour Suprême dans un délai de sept jours à compter du jour de la proclamation des résultats 
(Acte de la Loi électorale de 2002, Section 40:1). La validité de l’élection d’un Député doit être envoyée à la 
Haute Cour de Justice et tout appel y afférant doit être adressé à la Cour d’appel.[52]

Ce qui a été établi ci-dessus est que l'ordre judiciaire joue un rôle prépondérant dans la gestion des conflits 
électoraux. Cependant, le Corps judiciaire peut aggraver les problèmes s’il n'agit pas avec impartialité et 
transparence. Un tel jury pourrait tout simplement finir par protéger les fraudes commises et par là, perdre 
toute confiance et toute légitimité. Une telle situation n'est pas bonne pour la croissance et le développement 
de la démocratie électorale dans la mesure où elle pourrait encourager les gens à recourir à des solutions 
personnelles pour obtenir réparation de leurs griefs liés aux élections. C'est là une cause importante de 
la violence électorale sur le continent africain aujourd'hui. Ce genre de situations subsiste là où l'ordre 
judiciaire manque d'indépendance réelle et où il est facilement manœuvré par les hauts-fonctionnaires. 
Dans ce genre de situations, il est difficile aux citoyens ordinaires d’obtenir que justice leur soit faite. 
Encore une fois, nous soulignons le besoin d’institutions mais nous nous rendons également compte que 
les institutions sont dirigées par des êtres humains et que l'intégrité des fonctionnaires tourne entièrement 
autour des processus des institutions. 

51 Ismaila Madior Fall, «Sénégal», in Fall, I.M., Hounkpe, M., Jinadu, A.L., et Kambale, P. (2011), Les Commissions 
de gestion des élections en Afrique de l'Ouest: Une étude comparative de la contribution des commissions électorales au 
renforcement de la démocratie, Dakar, Sénégal: Ouvrir l'initiative de société pour l'Afrique de l'ouest Pp. 192-194

52 Adele Jinadu, «Sierra Leone», in Fall, I.M., Hounkpe, M., Jinadu, A.L., et Kambale, P. (2011), Commission de gestion 
des élections en Afrique de l'Ouest: Une étude comparative de la contribution des commissions électorales au renforcement 
de la démocratie, Dakar, Sénégal: Initiative de la Société ouverte pour l'Afrique de l'Ouest Pp. 229-230
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Tableau 6: Élections présidentielles des USA en 2000: Vue d'ensemble des défis 
aux «résultats d'élection en Floride»

Nov. 7, 2000 Vote
Nov. 8, 2000 Bush est déclaré gagnant par le Conseil des élections de la 

Floride avec une marge de 1.784 voix, ce qui déclenche un 
recompte automatique de la machine. Le recompte de la 
machine confirme la victoire de Bush mais réduit la marge.

Nov. 9, 2000 Gore cherche le recompte manuel dans quatre² comtés: Palm 
Beach, Broward, Miami-Dade et Volusia

Nov. 12, 2000 Le recompte manuel du Comté de Palm Beach commence
Nov. 23, 2000 Le recompte manuel du Comté de Miami—Dade commence.
Nov. 24, 2000 La Cour Suprême des USA accepte d'entendre l'appel de Bush 

contre la décision de la Cour Suprême de la Floride autorisant 
les recomptes et reportant la date-limite pour clarification des 
votes.

Nov. 26, 2000 Les résultats des élections sont certifiés avec la victoire de 537 
voix de Bush sur Gore

Nov. 27, 2000 Gore conteste le compte des voix dans les comtés de Palm 
Beach, de Miami-Dade et de Nassau.

Dec. 4, 2000 La Cour Suprême des USA ordonne sur appel contre la 
décision du Tribunal suprême de la Floride datée du 21 
novembre, évacuant l'ordre et renvoyant pour clarification, la 
décision sur des dates-limites de recompte.

Dec. 8, 2000 La Cour suprême de la Floride examine l'appel de la décision 
du Tribunal rejetant le défi de Gore daté du 27 novembre, 
ordonnant un recompte manuel par état des «sous-électeurs». 
Bush fait appel à la Cour suprême des USA.

Dec. 9, 2000 La Cour suprême des USA publie un non-lieu pour arrêter les 
recomptes manuels.

Dec. 11, 2000 La Cour suprême de la Floride clarifie les dates-limites de 
recompte.

Dec. 12, 2000 La Cour suprême des USA, en date du 12 décembre 2000, 
publie la décision à 5 voix pour Bush contre 4 pour Gore, 
renversant la décision de la Cour suprême de la Floride du 8 
décembre et arrêtant les recomptes, faute de remède.

Discussion: Jetez un coup d'œil critique sur la façon dont les conflits 
de 2000 aux USA ont été gérés. Quelles sont les meilleures pratiques 
dans les étapes ?
De quelles manières la gestion des élections  en  Afrique de l’Ouest 
peut-elle en tirer  profit ?

Source: Adapté de Violaine 
Autheman (avec Andrian 
Kocerha et Keith Henderson), 
La résolution des conflits liés 
aux’ résultats d'élection' : Un 
instantané de la pratique des 
tribunaux dans des pays choisis 
dans le monde, Communication  
préparée pour l'atelier de 
la Cour Constitutionnelle 
indonésienne sur «le rôle de la 
Cour Constitutionnelle dans 
la résolution des conflits liés 
aux résultats d’élections par 
des procédures transparentes 
d’arbitrage, Indonésie», IFES, 
Role of Law Conference Paper 
Series,  février 2004, P. 8.
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Le langage figuré employé ici est tout à fait vivant et nous rappelle ces épisodes qui se produisent généralement 
au Nigéria et dans plusieurs autres pays d’Afrique de l’Ouest. Mais le fait que la gestion inadéquate des 
conflits d'élection semble être un problème universel ne signifie pas que nous devons jeter nos mains en 
l’air et nous réconcilier avec l’avènement de la violence et d'autres mesures sournoises au lendemain des 
résultats électoraux contestés. Même dans un pays comme l'Amérique où de tels conflits n’aboutissent pas 
à la violence ouverte, la prise de conscience a commencé à se faire jour que ces événements peuvent être 
maniés à travers des mécanismes qui partent d'un engagement à transformer des énergies négatives et 
opposées. Comme le fait remarquer Tom Melling dans sa communication sur les problèmes de résolution 
des conflits dans les institutions législatives, nous devons comprendre que, «dans les litiges, l'absence de 
résolution coopérative impose généralement des coûts substantiels à toutes les parties. En conséquence, 
la théorie de la résolution des conflits a aidé à promouvoir l'utilisation de la résolution alternative des 
conflits (RAC)…[56].' Ces méthodes de RAC ne sont pas nouvelles aux sociétés africaines à moins que 
nous souhaitions passer sous silence les pratiques en matière de résolution de conflit ancrées dans les 
traditions de beaucoup de cultures africaines. Ce que nous sommes en train de suggérer en ce moment, 
c’est le système historique africain des palabres, le kgotla ou conseil de village où les partis en conflit sont 
regroupés pour une résolution collective des problèmes. À la lumière de la reconnaissance de cette pratique 
culturelle, ce manuel insiste abondamment sur les méthodes de négociation et de médiation, et il émet des 
recommandations sur les genres de stratégies de négociation qui aideront à établir des systèmes souples de 
gestion de conflits électoraux dans la sous-région.

3—Les méthodes qui ne recourent pas à la confrontation 

Nous avons déjà fait la remarque qu’on compte beaucoup moins de litiges électoraux au Sénégal en grande 
partie parce que les gens ne comprennent pas ou ne font pas confiance aux systèmes de gestion des conflits 
électoraux par la confrontation. La situation n'est pas différente dans beaucoup d'autres états d'Afrique de 
l’Ouest. Au Nigéria, les politiciens détestent aller au tribunal en grande partie à cause de la somme d'argent 
qu’ils doivent dépenser et du nombre d’heures qu’ils doivent gaspiller avant que le cas ne soit tranché. C'est 
dans ce cadre que nombre d’entre eux préféreraient voir leurs cas réglés par des méthodes qui ne recourent 
pas à la confrontation. Cependant cette approche est plus appropriée pour traiter des problèmes liés aux 
conflits pré-électoraux que pour ceux qui sont liés aux résultats des élections. Dans les discussions qui 
suivent, nous examinons certaines de ces méthodes qui n’ont pas recours à la confrontation. 

(i)– La Négociation en tant que méthode sans confrontation
La négociation et la médiation sont les deux mécanismes les plus importants de gestion des conflits dans 
le spectre des méthodes de résolution alternative des conflits en ce sens qu'elles permettent aux parties 
en litige de déterminer les résultats du processus de paix. Les deux mécanismes sont organiquement liés 

56 Tom Melling, «Résolution des conflits au sein des institutions législatives», in Stanford Review of Law, vol. 46, numéro 
6, 1994, P. 1678.

67

Section 3: Gestion Des Conflits Liés À Des Élections3—Les méthodes qui ne recourent pas à la confrontation 

(i)– La Négociation en tant que méthode sans confrontation 3—Les méthodes qui ne recourent pas à la confrontation





Si le processus de négociation s’oriente dans une direction peu souhaitable, il pourrait être nécessaire de le 
geler. L’on recourt à la tactique de l’obstruction à ce stade. Anstey[58] a décrit «les tactiques de l’obstruction» 
comme «celles qui sont employées pour bloquer délibérément le processus en le rendant irréalisable, en 
attaquant en plus les individus, ou en érodant l’unité de l'autre équipe». Les techniques utilisées sont: faire 
des exigences extrêmes ou des propositions exagérées, surcharger délibérément l'ordre du jour, ne pas 
porter les négociations sur les questions inscrites à l’ordre du jour (signaler un ordre du jour caché), faire des 
demandes non-négociables, refuser de justifier ou d’expliquer des propositions ou des demandes, utiliser des 
menaces ou des sanctions réelles trop tôt dans le processus, se montrer trop sensible à certaines questions, 
récapituler délibérément ce que d'autres ont dit incorrectement, utiliser des procédés d’agacement qui 
pourraient inciter l'autre côté à devenir intransigeant, refuser de reconnaître la finalité d'un accord, quitter 
la négociation en signe de protestation, etc. 

Il est plus facile de traiter les conflits politiques quand les parties en litige sont disposées à adopter la 
négociation douce. Au cas où elles ne sont pas disposées à le faire, on doit les y encourager en leur trouvant 
une troisième partie pour assurer le succès du système démocratique. La négociation douce se fait d’une 
manière qui permet aux parties en conflit de travailler ensemble pour parvenir à une solution durable au 
problème. Le processus de négociation n’est pas une compétition mais une collaboration et doit prendre les 
mesures suivantes:

 » Reconnaissance commune du problème;
 » Développement collectif de l'environnement pour la gestion du conflit;
 » Définition collective du problème;
 » Examen collectif des solutions de rechange au problème;
 » Évaluation collective des solutions suggérées au problème;
 » Exécution collective de l'accord.

Le premier pas dans ce processus consiste, pour les deux parties, à reconnaître collectivement l'existence 
du problème et à se rendre compte qu'il est dans leur intérêt mutuel de trouver une solution au problème. 
À la seconde étape du processus, les parties doivent mettre en place des conditions appropriées pour 
la négociation. Entre autres questions à traiter à ce stade, on peut citer: pourquoi, où, comment nous 
réunissons-nous? A ce stade, l’on doit enlever les inhibitions dans les attitudes et dans les comportements 
qui pourraient affecter la possibilité d’examiner le problème. À la troisième étape, l’on doit s’atteler à la 
question: «De quoi discutons-nous?» C'est à ce stade que l’on définit le problème et qu’on le clarifie. Il 
convient de faire remarquer ce qui suit:

 » Le problème doit être défini d’une manière qui soit acceptable aux deux parties;
 » L’énoncé du problème doit être clair et simple;
 » Le problème doit être énoncé comme un but et l’on doit identifier les obstacles à son accomplissement. 
 » Le problème doit être dépersonnalisé; et
 » La définition du problème doit être séparée de la recherche des solutions.

58 Mark Anstey, Édification pratique de la paix: Le manuel d'un médiateur, Kenwyn, SA: Juta et Co. Limited, 1993, P. 
159.
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le rôle et l'influence dans l'organisation, des connaissances techniques sur des questions relatives au conflit 
et la façon dont on pourrait les résoudre de manière créative etc. Une équipe de négociation est censée être 
un rassemblement de force sociale cohésive qui est résolue dans son engagement en faveur d’un but donné. 
Ce n'est pas toujours le cas. Les équipes de négociation se composent parfois d’individus avec des intérêts 
variables et parfois contradictoires. L'engagement de tous les membres de l'équipe à l'idéal et à l'intérêt 
du groupe ne peut pas être identique. Certains sont plus engagés que d’autres. L'engagement de chaque 
membre et le comportement qu’il est susceptible d’adopter dans un processus de négociation dépend en 
grande partie de la façon dont, à ses yeux, on peut parvenir à réaliser l’intérêt du groupe. Il y a ceux qui 
considèrent que le groupe qu’ils représentent est infaillible et ceux qui considèrent qu’il est nécessaire de 
prendre en compte les positions et les intérêts venant de «l’extérieur» dans une situation de conflit. Dans 
cette perspective, Colosi et Berkeley[59] ont identifié trois types de membres d'équipe: (1) les stabilisateurs, 
(2) les non-stabilisateurs, (3) quasi-médiateurs.

Les «stabilisateurs» sont ces membres de l’équipe qui se sont engagés à parvenir à un arrangement négocié 
de leurs problèmes par tous les moyens. Ils sont disposés à jeter une part importante de leurs ressources dans 
le processus de paix. Ils font contraste avec les «non-stabilisateurs» qui peuvent être perturbateurs et peu 
disposés à soutenir un processus de négociation quelles que soient les concessions de l'autre partie comme 
incitations pour parvenir à la paix. Le quasi-médiateur est non seulement intéressé par le règlement paisible 
du conflit, il est aussi disposé à soutenir un médiateur pour identifier les solutions réalisables qui pourraient 
satisfaire les intérêts des deux parties dans le conflit. Ce dernier a des potentiels pour atténuer les causes 
du conflit pour le médiateur. Il est nécessaire qu’une organisation comprenne à fond le genre de personnes 
qu'elle va envoyer à un processus de négociation. Un mauvais choix mène à de mauvaises solutions.

L'organisation doit harmoniser la façon de penser de son équipe de négociateurs avant de l’engager dans 
un processus de négociation. Faute de quoi, le groupe pourrait finir par être perçu à la table de négociation 
comme un ramassis d’hommes et de femmes qui n'ont pas une idée claire de ce qu'ils veulent vraiment. 
Lincoln a appelé le processus qui consiste à amener le groupe à un consensus sur lequel négocier et la façon 
d’organiser les pourparlers Négociation horizontale ou Négociation interne d'équipe[60]. Nous pouvons 
également l'appeler Édification d’un consensus interne. 

Dans une situation de négociation horizontale, les représentants d'une équipe se réunissent pour recueillir 
les intérêts, les perspectives, les motifs, les avis et les priorités des différents membres sur ce qui constitue 
le conflit et la façon dont il doit être géré. On écoute les arguments de tous ceux qui ont quelque chose à dire. 
On demande également les avis même de ceux qui ne sont pas disposés à parler de leurs propres positions sur 
le sujet. Au cours de ce genre d'exercice de négociation, on clarifie quelques aspects et quelques questions 
d’importance avant de les introduire dans le processus de négociation. À la fin de la récapitulation, 

59 Thomas R. Colosi et Arthur Eliot Berkeley, «Négociations multilatérales», in Colosi, Thomas R. et Berkeley, Arthur 
Eliot (eds.), Négociation collective: Comment cela fonctionne et pourquoi, New York: American Arbitrage Association, 
1986, Pp. 72-79

60 W.P. Lincoln, Dans la poursuite des Promesses: Les Cours du Praticien sur la les Négociations Collaboratives et La 
Résolution coopérative des Problèmes, Tacoma, Washington: Confllict Resolution, Research and Resource Centre, 1995, p. 
114Collaborative
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de négociation a conclu un accord avec l'autre partie, les accords de paix sont renvoyés de nouveau à 
l'organisation pour davantage de discussion, pour ratification ou rejet. Il y a des procédures légales pour 
traiter avec une agence de l’état par exemple. Après avoir approuvé les termes de l’accord de paix, le 
gouvernement pourrait chercher à obtenir l'approbation de l’Assemblée Nationale avant de commencer 
son exécution. D'autres démarches pourraient être définies comme conditions contingentes à l'exécution 
d'un tel accord. Il est nécessaire que les négociateurs représentant ce genre de Bureau prennent en compte 
l'environnement légal particulier dans lequel ils travaillent avant de conclure un accord avec l'autre partie. 

Dans un Bureau horizontal, il y a moins de bureaucratie, car les personnes sont organisées avec un certain 
relâchement en réseaux sociaux: de parents, de co-locataires et d’ouvriers, de mouvements d'intérêt public, 
etc. Il est du plus grand intérêt que des gens soient liés dans un groupe cohésif, plus particulièrement dans 
une situation de concurrence ou de conflit avec d'autres groupes. L'équipe de négociation représentant 
un tel groupe doit obtenir l'approbation des membres dans la mesure où cette étape est directement liée 
à l'application des dispositions de l’accord. Le processus de ratification peut avoir lieu à la suite d’un vote 
ou d’un référendum. Dans quelques situations, la ratification est faite par consensus lors d’une réunion 
de l'organisation. Le manque de procédure définie pour effectuer la ratification peut mener à un conflit au 
sein du groupe à propos de la question de savoir s’il faut ratifier les résultats de la négociation et comment 
procéder pour y arriver. 

Les Ingrédients d’une bonne négociation:

Quelques conditions sont nécessaires pour conduire un processus de négociation à une heureuse fin. Les 
plus importantes sont les suivantes:

 » Fourniture adéquate d’informations: Il est impossible de négocier convenablement si les parties en 
conflit ne disposent pas d’informations adéquates sur les questions liées au conflit, la personnalité de 
l'autre partie, sa position, ses intérêts et ses besoins; 

 » Une capacité de communication efficace est un outil essentiel pour la réussite d'une négociation. Les 
parties doivent avoir de bonnes capacités d’écoute et pouvoir articuler clairement leurs positions et 
leurs intérêts. Elles doivent être à la hauteur des débats. 

 » La Capacité de maîtriser ses émotions à différentes étapes de la négociation. Souffler le chaud et le 
froid, c’est nécessaire pour assurer le succès d'un processus de négociation. Le négociateur doit savoir 
quand il doit faire quoi.

 » De bonnes aptitudes pour la négociation. Le négociateur doit pouvoir penser très rapidement et 
évaluer les options. Il doit pouvoir bien négocier et ne concéder que les produits commercialisables 
«sans valeur». Il doit pouvoir évaluer le genre de pouvoir que l'autre partie est en train de mobiliser 
dans le processus de négociation et les implications de tels mouvements et ripostes. Il ne doit pas trop 
perdre dans le processus de négociation et doit gagner sur le plan stratégique.

 » Le Minutage des mouvements et des ripostes. Le négociateur doit savoir quand, pourquoi et comment 
entreprendre des actions et des contre-attaques.
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La médiation offre une bonne occasion de faire connaître les maux résultant du conflit et de les soulager. 
Parce que le processus n'est lié par aucune règle fondée, les parties peuvent parler de tout ce qui – au cours 
du conflit—leur a fait de la peine. Elles ne se limitent pas seulement à ces questions d'intérêt officiel ou 
public dans le conflit.

Une activité de médiation devient nécessaire et entre en vigueur quand:
 » Les questions inhérentes au conflit deviennent complexes du fait d’un élément émotionnel fort; 
 » Les parties se connaissent intimement et souhaitent préserver leurs relations; 
 » Une partie se sent mal à l’aise du fait d’être confrontée à l'autre partie à moins qu’une tierce personne 
n’assiste aux pourparlers; 

 » Les parties travaillent ou vivent ensemble, ou pour d'autres raisons, ne peuvent pas éviter le conflit;
 » On doit parvenir bientôt à une décision; 
 » Les parties ne sont pas sûres de leur capacité de résoudre le problème;
 » Beaucoup de personnes sont impliquées ou indirectement affectées; et
 » L’une des parties ou les deux veulent éviter des débats formels.

En d'autres termes, la médiation est utile seulement quand les parties en conflit désirent vraiment une 
résolution du problème, ou au moins un changement positif des circonstances difficiles dans lesquelles elles 
se trouvent. La médiation devient également possible seulement quand les parties sont disposées à venir à la 
table de négociation; quand chaque partie peut exprimer les causes des problèmes; quand la médiation peut 
mettre en place un processus qui fonctionne; et quand les parties sont disposées à respecter leurs promesses.

Principes de médiation
Il y a une pléthore de livres et d'articles de journal sur la médiation. Chacun prescrit les étapes qu'un 
médiateur pourrait suivre pour aider à favoriser la résolution de problèmes communs entre les parties en 
litige. Il y a, cependant, quelques principes communs que l’on retrouve dans toutes ces publications. En 
voici quelques-uns: 

Le principe d'impartialité: 

Le médiateur ne doit pas prendre fait et cause pour une des parties dans le conflit. Il doit être perçu comme 
quelqu’un de neutre.

Le principe de confidentialité:

Les questions discutées pendant les séances de médiation doivent être traitées avec la plus grande 
confidentialité et ne doivent pas être discutées avec des «personnes extérieures à la négociation» 

Le principe de l'autodétermination:

Les parties en litige ont la liberté de déterminer quelles questions en conflit elles veulent aborder. Elles ont 
également le droit de garder certaines questions en dehors du forum de médiation.
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Le Processus de médiation

Le processus de médiation commence une fois que les parties en conflit se sont soumises au processus et 
s’y sont engagées. Le médiateur doit alors élaborer un plan de médiation[64]. Nous entendons par plan de 
médiation les mesures et procédures que le médiateur adopte pour amener les parties en conflit à examiner 
de fond en comble leurs problèmes. Ce plan est supposé être un manuel de référence pour les parties tout au 
long du processus d’intervention. Un plan de médiation typique comprend les détails de la cause du conflit 
sur lequel il faudra travailler, sa complexité, les limites de la connaissance du conflit par l’intervenant, 
ce que l’intervenant doit encore apprendre sur le conflit pour en comprendre les subtilités, le temps pour 
accomplir ce qui doit l’être, et la nature du mandat octroyé à l’intervenant ( par exemple, la nature du 
pouvoir qui lui a été octroyé au cours du processus de médiation par les parties en conflit ). Le plan de 
médiation se transforme au fur et à mesure que progresse le processus de médiation.

 La tâche que le Médiateur a devant lui peut être divisée en quatre étapes essentielles: 

Étape 1: Introduction: Le médiateur saisit cette occasion pour créer «l'espace de sécurité» nécessaire 
pour la méditation. L'autorité d'un médiateur réside dans la confiance que les parties en conflit ont placée 
en lui. De ce fait, il doit s’efforcer d’établir la crédibilité personnelle, institutionnelle et des procédures 
avant que ne commence la médiation. Il doit clarifier ses rôles ainsi que ceux des parties en conflit durant 
le processus; insister sur l’importance que revêt une médiation; reconnaître qu’une médiation est une 
besogne ardue, mais exprimer des messages positifs remplis d’espoir; énoncer les règles de base et 
signer un accord de confidentialité avant que ne démarrent les travaux.

Étape 2: Récit des événements: À ce stade, le médiateur écoute les histoires des parties en litige. Il met 
également en place des structures qui permettront aux parties en conflit de déverser le trop-plein qu’ils 
ont sur le cœur et de prêter une oreille attentive à ce que racontent les uns et les autres. 

Étape 3: Résolution collective des problèmes: À ce stade, le médiateur récapitule les histoires racontées 
en vue d'identifier les questions saillantes qui devront faire l’objet de négociations. Il aide les différentes 
parties à réfléchir sur les informations qui ont été fournies et les fait entrer dans la tâche de résolution 
collective des problèmes. A la fin, l’on parvient à une résolution collective de tout ou partie des problèmes 
identifiés. 

Étape 4: Formalisation et signature d’un accord: À ce stade, les questions sur lesquelles les deux 
parties semblent être parvenues à des accords à la phase 3 (ci-dessus) sont soigneusement consignées 
par écrit sous forme d’accord et signées par les deux parties. Les questions sur lesquelles aucun accord 
n’a pu être conclu peuvent faire l’objet d’une autre session de médiation. 

L'échec de la médiation peut être imputable à deux facteurs interactifs: (i) l'intransigeance des parties et (ii) 
la stratégie et la tactique du médiateur qui, dans certains cas, amoindrissent les perspectives de succès[65]. 

64 C. Moore, op. CIT, P. 141.

65 Laurie Nathan, «quand la poussée vient pour pousser: L'échec de la médiation internationale dans des guerres civiles 
africaines», piste deux 8 (2), le novembre 1999 Pp. 1 - 23.
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sur le phénomène, Goodman et Hammerton ont fait remarquer que la «médiation fournit aux parties en 
conflit un éventail de solutions autres que celles qui sont disponibles dans les procès; quelques exemples: 
présenter des excuses; donner une explication; la continuation de relations professionnelles ou d’affaires, 
peut-être sur de nouvelles bases; et un accord par l’une des parties de faire un geste alors qu’il n’existe 
aucune obligation légale de le faire».[68]

(iii)– La Conciliation 
La conciliation est différente de la médiation ou du jugement. Comme on l’a fait remarquer plus tôt, le 
médiateur est une tierce partie neutre alors qu'un juge a un pouvoir de décision. Un conciliateur par contre 
n'est ni un tiers décideur, ni nécessairement un tiers neutre. La conciliation implique une tierce partie (qui 
peut être ou peut ne pas être neutre) qui aide les parties en conflit à rétablir des relations positives. Son 
travail principal est d’instaurer une communication saine entre les parties en conflit en leur apportant des 
messages de paix; d’enlever les émotions fortes qui empêchent les parties de discuter de leurs problèmes; 
d’aider à écarter les perceptions erronées; de rétablir la confiance et d’affirmer la capacité des parties en 
conflit à travailler ensemble. Dans la mesure où elle se concentre exclusivement à changer les attitudes et les 
comportements négatifs, la conciliation pourrait ouvrir des possibilités à la négociation et à la médiation.[69] 

(iv)– Autres méthodes qui ne recourent pas à la confrontation
Alors que, dans les systèmes de gestion des conflits qui ne recourent pas à la confrontation, le pouvoir d’un 
troisième intervenant doit être reconnu par une loi institutionnelle, dans les méthodes qui ne recourent pas 
à la confrontation, le pouvoir de la tierce personne doit être reconnu par les parties en conflit elles-mêmes. 
Sans leur consentement, la gestion du problème est impossible. En effet, Folger a fait remarquer que «Si 
l'approbation du mandat est retirée ou remise en cause par les parties en conflit elles-mêmes, la capacité 
du tiers d’agir serait modifiée ou amoindrie[70]». Par-delà tout ce que nous avons dit plus haut, ceux qui sont 
appelés à intervenir dans les conflits électoraux doivent prendre en compte les approches additionnelles 
suivantes qui ne recourent pas à la confrontation:

 » La Facilitation de Dialogue 
 » Les Ateliers pour la promotion des processus
 » Les Commissions de paix ou Comités de paix[71]

68 Ibid., P. xxii

69 Bureau des Etats-Unis de gestion du personnel, résolution de conflit alternatif: Un guide de ressource, Washington DC: 
USOPM, 1999, Pp. 8-9.

70 J.P. Folger, Travailler au-delà des conflits: Stratégies pour les relations, New York, 1997 p.257.

71 Consulter Isaac Olawale Albert, introduction à la tiers intervention dans des conflits de la communauté, Ibadan: 
Archers de John, Pp. 2001 34-38.
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d’une requête, à la chronologie du processus et à la publication des décisions. Lorsque ces démarches se 
font dans une atmosphère calme et détendue, la confiance s’établit dans le processus politique, on garantit 
une meilleure participation du public au processus politique et les candidats élus peuvent alors jouir de 
l’incontournable légitimité pour gouverner. 

La deuxième norme est la suivante: des mesures administratives et législatives appropriées doivent être 
prises pour s'assurer que les citoyens apprécient leur droit de participer périodiquement à des élections libres 
et transparentes. Ces droits sont mieux respectés par tous quand ils sont inclus dans la loi fondamentale 
des pays respectifs et qu’ils sont rendus accessibles à tous. Cette loi fondamentale doit être pleinement 
explicite et ouvrir le processus électoral à chaque citoyen, à chaque parti politique, et à tous les groupes de 
la société civile. Les lois relatives à ces droits doivent être stables et non sujettes à des changements et à des 
manipulations qui confondent et les électeurs et les fonctionnaires chargés de conduire des élections libres 
et transparentes.

La troisième norme veut que ceux qui interviennent dans des conflits électoraux soient à la fois impartiaux 
et bien informés. Cela aide à s'assurer que le système de gestion des conflits répond bien aux normes 
standards de jugement équitable exigées par toutes les conventions importantes relatives aux droits de 
l'homme. On réalise plus facilement ce but lorsque les dispositions relatives aux nominations, aux processus 
de licenciement, à la durée et à la sécurité sur les lieux de travail, à la rémunération équitable des juges 
ou arbitres sont clairement stipulées et ne font l’objet d’aucune manipulation. Il est aussi primordial que 
ces arbitres soient suffisamment instruits des lois électorales et soient aptes à évaluer, à étudier, à régler 
les différends sans crainte ni favoritisme. Enfin, notons que les arbitres exerceront mieux leur autorité 
lorsqu’ils jouiront d’une sécurité qui les couvre matériellement et financièrement.

La quatrième norme veut que la gestion d'un conflit électoral ait lieu «dans un temps raisonnable» et «sans 
retard anormal». Cela suppose que le système dispose effectivement, à l’avance, de procédures claires 
et bien définies pour traiter des litiges ainsi que d’un pouvoir judiciaire pour traiter du respect des délais 
requis. Il est vital que des procédures judiciaires promptes ne mettent pas en péril les principes généraux 
de l’administration intrinsèque de la justice tels que le droit à un temps suffisant pour préparer une défense. 
En d’autres termes, l’on doit établir un équilibre entre une justice expéditive et une procédure convenable. 

Le cinquième point est que la société doit posséder des normes adéquates pour les témoignages de manière à 
épuiser toutes les charges de la preuve. Cet aspect doit également être fixé à l'avance afin qu'il soit bien connu 
de tous; de la sorte, on peut s'assurer aussi que ceux qui émettent des allégations d’irrégularités électorales, 
peuvent introduire leurs réclamations en se fondant sur la loi. On réduit ainsi le nombre de cas de plaintes 
sans fondements. Sweeney nous conseille en ces termes: «En choisissant la charge de la preuve adéquate, les 
principaux éléments à prendre en compte sont: la protection des victimes, les complexités de la réclamation 
en litige et les remèdes qui peuvent suivre.»

La sixième norme est qu'un mécanisme de gestion des conflits doit prévoir des dispositions efficaces, 
opportunes et exécutoires qui offrent une réparation vraie à la partie lésée. Cela inclut le droit de faire 
appel, un examen rapide et efficace des réclamations, la justification légale relative à chaque décision, le 
rétablissement dans ses droits bafoués, et des sanctions et pénalités appropriées. 
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élections aux alentours des isoloirs peut déclencher la colère des électeurs. Certains individus peuvent aussi 
créer des problèmes autour des isoloirs pour semer le désordre au cours du processus électoral. L’on doit 
trouver immédiatement une solution à tous ces problèmes. Le tableau suivant nous montre comment l’on 
peut traiter un individu qui veut créer des problèmes autour des points de vote suivants:

Système Intégré de Gestion de la Colère 

Techniques de Réaction Rapide pendant les élections—Résumé 
Étape 1 Assurer la sécurité - Création des soupapes de sûreté
Endroits sûrs: Emmener la personne dans un endroit où la Provocation est réduite
Personnes sûres Confier le perturbateur à un groupe de personnes non impliquées (elles 

ne font pas l’objet de la provocation-langage persuasif)
Activité sûre Engager la personne dans quelque activité tout à fait différente de la 

provocation (détourner son attention).
Objet sûr Rassurer la personne en la persuadant que tout n’est pas mauvais ou 

perdu (besoin d’une alternative vraiment convaincante au problème) 
Étape 2 Tolérance évolutive
Respecter les positions Reconnaître le fait que chacun a le droit d’extérioriser ses émotions 
Retrouver la maîtrise de soi Communiquer son appréciation, mais aussi ses réserves quant à 

l’approche, surtout la compétition (utiliser l’intelligence émotionnelle) 
Étape 3 Evaluer les buts et les méthodes
Écouter le message Écouter réellement pour savoir quelles sont les préoccupations des gens
Les interpréter Prendre en compte le langage corporel, les inflexions de la voix.
Les évaluer Quel est le message réel transmis, poser des questions pour clarifier le 

sens du message répéter /communiquer le message capté
Étape 4 Abandonner les espérances peu réalistes
Paraphraser Il est important de paraphraser le message communiqué pour s’assurer 

qu’il a été bien compris 
Instaurer la confiance Il est important que les individus découvrent qu’on leur fait confiance et 

que l’espace dans lequel ils évoluent est un espace de confiance. 
Créer le dialogue En passant des cris et de la communication à sens unique à un 

raisonnement compréhensif. 
Étape 5 Résultats équitables pour les deux parties
Espace de négociation Formuler les étapes 1-4, c’est faire des activités sociales de négociation. 

La colère était l'outil de négociation pour aboutir à un résultat
Trouver une solution aux 
problèmes 

Toujours déplacer l’attention des personnes vers les problèmes. En 
faisant cela, on brise les barrières et on crée un espace libre pour arriver 
à des résultats avantageux pour les deux parties.

Remarques importantes:
Liaisons Il est capital de mettre l’agitateur en liaison avec le groupe mais il 

faut s’assurer que la cellule apprécie le processus d’engagement et de 
changement d’attitude; sans quoi la personne peut retomber dans la 
colère. 
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(a) La Diplomatie par la voie 1: le Gouvernement: 

Elle nécessite l'utilisation des fonctions de commande et le déploiement des capacités institutionnelles et 
politiques pour prévenir les conflits, les gérer et établir la paix. Cette voie est la toute première dans tous 
les systèmes politiques, et elle est la voie de référence pour les autres voies. Elle fait appel à l'utilisation de 
l'appareil de sécurité et à d'autres instruments administratifs en renforçant les relations compatibles et en 
supprimant des activités humaines hostiles. 

(b) La Diplomatie par la voie 2: Elle n’est ni gouvernementale ni professionnelle:

Cette approche se réfère à des initiatives d'intervention et de gestion lancées par des individus et des 
groupes qui ne sont ni des professionnels ni des cadres de l’État. Elle couvre les activités des groupes de la 
société civile, des O.N.G. nationales, des praticiens et des spécialistes de la paix qui sont à la pointe de la 
prévention et de la gestion des conflits ainsi que des initiatives de construction de la paix. 

(c) La Diplomatie par la voie 3: Les Affaires:

Cette forme d'approche des interventions dans les conflits et dans les processus de paix essaie de jeter 
un pont entre les opportunités et les responsabilités socio-économiques. C'est un effort qui encourage et 
favorise le développement de l'environnement commercial dans un ordre social stable. Cette voie est un 
mécanisme de réponse à l'appréhension croissante de la nécessité d'annexer des potentiels d'investissement 
en développant la capacité socio-économique individuelle et collective des communautés hostiles. 

(d) La Diplomatie par la Voie 4: Les citoyens privés:

Cette approche montre les nombreux modèles d’intervention et de gestion adoptés par les gens eux-mêmes 
afin de renforcer l'ordre social. Elle se rapporte également à différentes notabilités de la société travaillant 
bénévolement à la prévention et à la gestion des conflits ainsi qu’à la construction de la paix. 

(e) La Diplomatie par la Voie 5: Recherche, Formation et Education:

Cette approche est le noyau intellectuel de l'intervention dans les conflits et en faveur de la paix. C'est une 
approche qui repose sur des outils analytiques et qui produit des données sur la dynamique du conflit et 
de la paix en vue de favoriser la conception d’une politique et d’une action appropriées. Cette voie enrichit 
la compréhension des problèmes, des acteurs, de la nature, du caractère, et de la dynamique de la paix et 
du conflit; elle jette aussi les fondements d’une interaction humaine plus durable dans un système donné. 

(f) La Diplomatie par la voie 6: Activisme:

Cette approche implique des activités d’individus et d’organisations qui se positionnent comme les avocats 
des masses et les champions de la cause de ceux qui sont privés de leurs droits civiques dans la société. Les 
activités des diplomates de la voie 6 sont habituellement considérées comme des activités de confrontation, 
opposées aux leaders politiques. C'est une voie qui cherche à protéger et à défendre les droits inhérents, 
universels, inaliénables et indivisibles des marginalisés. Le modèle définit l'intervention dans le conflit et 
dans la gestion de la paix dans les limites des droits de l'homme; il cherche aussi à renverser les décisions 
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2—Voie I: Gestion de la Sécurité

Dans la mesure où elle est associée à plusieurs questions juridiques et au fait que quelques individus, 
groupes et autres institutions chargés de faire appliquer la loi pourraient chercher à tripatouiller son 
processus, la conduite d’une élection est un problème majeur de sécurité. De ce fait le problème de la gestion 
de la sécurité est un facteur très important. La sécurité dans ce contexte peut être définie comme « …le 
processus de protection des acteurs électoraux tels que les électeurs, les candidats, les moniteurs de scrutin, 
les médias et les observateurs; les informations liées aux élections telles que les résultats du dépouillement 
des voix, les données sur l'enregistrement des électeurs et le matériel de campagne; les équipements 
électoraux tels que les bureaux de vote et les centres de dépouillement; et les événements électoraux tels que 
les rassemblements pour protester contre un décès, des dommages ou des troubles.[75]» 

Les cadres d'une commission électorale doivent travailler dans un environnement sécurisé. De même, une 
sécurité à toute épreuve et un climat électoral exempt de crainte peuvent accroître le nombre des partis 
politiques, des candidats et des électeurs participant au processus de vote. Elle permet également une 
couverture plus objective des événements par les médias et une circulation plus facile des messages et des 
matériels d'éducation ou de sensibilisation des électeurs. Une bonne sécurité protège également l'intégrité 
du processus et l'exactitude des résultats. Les systèmes et les procédures conçus avec intégrité, y compris les 
mécanismes de surveillance et les systèmes d’observation, sont des composantes essentielles de l'appareil 
électoral[76]. Résultant de tout ce qui précède, les quatre types majeurs de modèles de sécurité suivants 
peuvent être identifiés comme déterminants pour une élection:

 » Sécurité physique: la protection des installations et du matériel, y compris les sièges sociaux des 
commissions électorales et des bureaux; les centres d'enregistrement et bureaux de vote; les bureaux 
de partis politiques; les bureaux d'observateurs électoraux; et les organisations de médias[77]. 

 » Sécurité Personnelle: la protection des acteurs électoraux, à savoir: les électeurs, les fonctionnaires 
électoraux, les fonctionnaires, les forces de sécurité, les candidats, les agents des partis, les observateurs 
et le personnel des médias.[78] 

75 Voir l'Agence des Etats-Unis pour le Développement International (USAID): ‘Cadre de la sécurité électorale, Manuel de 
conseils techniques à l’intention des responsables des Démocraties et de la Gouvernance, juillet 2010, page 5.

76 Sue Nelson, «Sécurité Electorale», document présenté à l'Atelier régional sur la capacité de construire une 
Administration Electorale en Afrique, CAFRAD et le Département de l’Economie et des Affaires Sociales des Nations 
Unies – UNDESA, Tanger Maroc, 24- 28 Septembre 2001

77 Ibid. La Sécurité physique pendant les élections couvre également les résidences des Officiels chargés des élections, les 
candidats et les hôtels souvent utilisés par les visiteurs internationaux, les médias ou les observateurs selon les perspectives 
de l’USAID, Juillet 2010, Cadre Electoral de Sécurité.

78 Dans le journal de l’USAID de juillet 2010, le Cadre Sécuritaire Electoral, le genre, l’âge, l’appartenance ethnique de 
personnes ciblées ont été répertoriés comme étant quelques-unes des préoccupations relatives aux problèmes de sécurité, 
«dans la mesure où les gens peuvent être victimes d'assassinat, de torture, d'agression sexuelle, de déplacement stratégique, 
de dommages corporels, de chantage ou d'intimidation dans le but d'influencer leur participation et leur choix au cours des 
élections» p.5.
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C'est en grande partie parce qu'un processus électoral est constitué à partir d'une série complexe de sous-
processus interdépendants, y compris la délimitation des frontières électorales, l’éducation civique, 
la sensibilisation des électeurs, l’inscription des électeurs, l’enregistrement des partis, la désignation 
des candidats, la période de campagne, les opérations de vote, le dépouillement et le calcul des voix, la 
résolution des litiges et l’annonce officielle des résultats. Exception faite de la délimitation des frontières des 
circonscriptions électorales, (qui se produit souvent à la suite d’un exercice décennal de recensement), ces 
processus secondaires se répètent sous une certaine forme pendant chaque cycle électoral. Chacun d’entre 
eux peut être caractérisé par différents types de menaces et influencé par l'approche particulière adoptée 
qui, tous deux, résultent d’une fusion entre les processus secondaires et les différentes circonstances de 
l'élection[81]. Cette approche stratégique intégrée exige que le budget de l’Organisme chargé de la Gestion 
de l’Election (CEN) prenne en considération le besoin de financer les opérations des forces de sécurité liées 
à la bonne conduite des élections. 

Indépendance et impartialité:

L'intégrité d'une élection est menacée quand les services de sécurité ont des partis-pris. Cela ne signifie pas 
que les membres des services de sécurité ne peuvent pas voter pour des candidats de leur propre choix. Cela 
signifie plutôt que ces services ne peuvent soutenir aucun parti ou candidat et mobiliser l’électorat dans leur 
soutien. 

Souplesse et efficacité: 

En tant qu'institutions nationales, les services de sécurité doivent pouvoir s'adapter facilement aux besoins 
dictés par la dynamique d'une élection. 

Transparence et responsabilité:

Il est nécessaire que pendant l'élection les agences fournissent des informations au grand public en tenant 
compte des ses inquiétudes et de ses interrogations. Reconnaître l'importance et la valeur de la transparence, 
c’est là une des manières d’inviter la masse à s’engager et à soutenir leur travail et à collaborer avec eux. 
Les partis politiques, les Organisations de la Société civile et d’autres organismes appropriés doivent être 
dûment consultés sur les problèmes de sécurité. Dans les situations où il est nécessaire de protéger des 
informations, des mesures complémentaires de responsabilisation peuvent s’avérer nécessaires pour être 
en mesure de fournir des justifications après coup.[82]

De la même façon qu’une conduite peu professionnelle des services de sécurité peut affecter négativement 
une élection, de même les aspects structuraux et circonstanciels du processus électoral peuvent créer à la 

81 Le réseau de la connaissance électorale (as), «Sécurité des élections: Menaces et analyse», http://aceproject.org/ace-en/
focus/elections-and-security/.

82 Sean Dunne, «Porter l’attention sur les élections et la sécurité», http://aceproject.org/ace-en/focus/elections-and-
security/principles-of-elections-and-security?toc, décembre 2006
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Formation sur la sécurité:

Les services de sécurité ne fonctionnent avec efficacité que si leurs agents sont bien formés sur tout ce 
qui touche aux élections, en particulier aux questions ayant trait aux délits électoraux et à leur gestion 
constructive. D’autre part, la formation dispensée aux fonctionnaires électoraux doit avoir des rubriques sur 
le rôle des services de sécurité afin qu’ils soient suffisamment outillés avant le moment réel où ils doivent 
travailler directement dans leur domaine afin de sécuriser les votes et le processus électoral. 

Zones d'exclusion d'armes:

Dans certaines sociétés, plus particulièrement celles qui sortent juste d’un conflit armé, il est nécessaire 
d’établir ‘des zones d’exclusion d’armes où l’on ne permet aucune circulation d’armes. De telles zones 
peuvent inclure des endroits où se déroulent les inscriptions sur les listes électorales, les campagnes, le vote 
et les opérations de dépouillement. 

Coordination des rassemblements de campagne:

Dans certaines sociétés, on attend de ceux qui organisent des rassemblements politiques qu’ils en informent 
les forces de sécurité; Cela ne vise pas à obtenir une autorisation délivrée par la police comme on le 
pense souvent, mais plutôt dans l’intérêt général des lois publiques afin de s’assurer que ceux qui sont en 
campagne politique puissent largement bénéficier d’une couverture sécuritaire. Des agents de sécurité 
les accompagneront pour maintenir la loi et l'ordre publics et s'assureront que le rassemblement n'est pas 
détourné par les personnes qui ne sont sorties que pour causer le chaos dans la société.

Période d’apaisement après les campagnes électorales: 

Il existe un cadre de sécurité intégré en général à de nombreux codes électoraux et que l’on désigne 
techniquement sous le nom de «période d’apaisement après les campagnes électorales». Cette période est 
déterminée de manière à ce que toutes les campagnes prennent fin quelques jours avant le jour même de 
l’élection, à seule fin de réduire l’intensité de la rhétorique et de la tension entre les adversaires politiques, 
car leurs sympathisants respectifs vont, dans un commun élan, voter tous ensemble, aux bureaux de vote.

La Composante ‘Médias de sécurité’ (proactive et réactive):

Une élection, et plus particulièrement une élection conduite au sein de sociétés fortement divisées (marquées 
par des tensions ethniques et religieuses), doit être soutenue par une composante ‘Médias de sécurité’ qui 
offre aux services de sécurité appropriés la possibilité de sensibiliser le public sur leur rôle durant les 
élections. De plus, grâce à cette composante, ces services pourront faire face à la désinformation du public 
concernant leurs institutions. En plus de cette activité périodique, ils doivent disposer de mécanismes qui 
permettent de répondre immédiatement aux enquêtes ou à la désinformation menées par les journalistes.

‘Règles d'engagement’ ou Politiques d'utilisation de la force:

L'environnement politique actuel en Afrique de l'Ouest voudrait que les services de sécurité soient tentées, 
de temps en temps, de faire usage de la force des armes pendant les périodes électorales. Il est donc 
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partis politiques en lice pour des postes politiques. Là où l’un d’entre eux accepte les résultats proclamés 
à la fin du processus, d’autres peuvent les contester. Par conséquent, des tierces parties neutres doivent 
s’interposer entre les partis politiques et d’autres acteurs du processus électoral pour rebâtir la confiance 
dans le système. C’est à cet égard que les Organisations de la Société civile sont très déterminantes pour le 
succès de la conduite des élections démocratiques ainsi que pour un aboutissement heureux des conflits qui 
en résultent. 

Les Organisations de la société civile jouissent d’un tel respect parce qu'elles sont apolitiques et qu’elles ne 
subissent aucune influence de l’Etat, exception faite de la délivrance de leur certificat d’enregistrement par 
le gouvernement. Bon nombre d’entre elles ne sont pas non plus financées par l’Etat. Par conséquent elles 
peuvent sans crainte exprimer leurs opinions sur divers problèmes et leurs interventions sont habituellement 
organisées de manière à faire profiter une grande partie de la société. 

Le travail que font les organisations de la société civile dans la prévention et la gestion des conflits peut se 
diviser en trois catégories majeures: 

 » Aider les citoyens à bâtir la démocratie par une participation active;
 » Accroître la responsabilité des politiciens; et
 » Renforcer les institutions de la République pour un travail plus efficace. 

On peut atteindre ces objectifs en assurant l’éducation civique et la formation des électeurs, en dispensant 
une formation sur la non-violence, en favorisant des réformes politiques et électorales, une gouvernance 
dans la transparence ainsi que l’accès à la justice et à la promotion des droits de l’homme, singulièrement 
de la femme. Au nombre des stratégies d’intervention possibles pour la prévention et la gestion des conflits 
électoraux on peut trouver: l’évaluation et la surveillance du processus de traitement des plaintes, des cas 
de violation des lois électorales et du système des pénalités; des instructions et des activités de formation 
des avocats, des juges, des fonctionnaires et des personnels électoraux; l’éducation des électeurs sur leurs 
droits de vote, les processus de jugement des plaintes et la réparation des injustices; l’appui légal bénévole 
aux électeurs mécontents; la préparation des dossiers en guise de soutien aux organes chargés de la gestion 
des élections; et la formation des média sur les problèmes et les processus de jugement des plaintes[83]. Les 
Organisations de la Société Civile (OSC) sont bien placées pour exploiter un système d’alerte précoce pour 
la gestion des contentieux électoraux. 

Entre autres institutions qui peuvent tirer profit du travail des Organisations de la Société Civile au cours 
des élections, on peut citer tout particulièrement le Corps législatif quand on considère ou reconsidère les 
lois relatives à la conduite des élections; le corps judiciaire sur des questions relatives aux réformes de la 
gestion des conflits électoraux; les CEN sur différents aspects de la gestion des élections; et les médias sur 
la façon de publier les informations sur les conflits électoraux. 

83 Catherine Barnes, «Approches de l'éducation des électeurs et du Rôle de la société civile» in Chad Vickery (ed.), 
Directives pour comprendre, juger et résoudre les conflits au cours des élections, Washington DC: International Foundation 
for Electoral Systems 2011, Pp. 212-213.
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10. Quand un Gouvernement de transition est installé en tant qu'élément de résolution d'un conflit électoral, 
sa composition doit inclure toutes les tendances, son mandat et son calendrier bien définis avant 
l’organisation d’une nouvelle élection.

11. Tandis que les partis politiques et les dirigeants doivent inculquer une culture de tolérance politique 
et renforcer la démocratie au sein des partis, la société civile doit continuer à prêcher la tolérance et 
la compréhension au sein des populations en leur faisant comprendre que les élections en tant que 
compétition politique peuvent engendrer des conflits, mais ne doivent pas être violentes et destructives.

12. Les partis politiques et les dirigeants doivent renoncer à la politisation de l'identité sociale (notamment 
l’appartenance ethnique, la race, la religion, le sexe etc.) ainsi que des institutions d'état dans la mesure 
où cette tendance mine dangereusement la gouvernance démocratique et rend caducs les efforts en 
faveur de l'unité nationale et de la construction du pays. 

13. La Société civile doit construire sa compétence sur le lobbying, sur le plaidoyer, sur la négociation, sur 
la médiation et sur son habileté à résoudre des conflits; il doit former un groupe d’experts régionaux et 
continentaux disponibles à tout moment, prêts à intervenir avec son savoir-faire sur tout le continent, 
en tout temps et en tout lieu, chaque fois que le besoin se fera sentir. Les donateurs doivent à cet 
égard, fournir l'appui nécessaire aux processus de résolution des conflits postélectoraux et soutenir 
également la participation des leaders de la Société civile à la formation de spécialistes qui doivent être 
disponibles dans ces domaines.[84]

De ce qui précède, l’on peut identifier trois rôles principaux que joue la Société civile. Premièrement, les 
autorités régionales, sous-régionales et nationales d’Afrique doivent reconnaître à la société civile, le droit 
d’intervenir dans la prévention et dans la gestion des contentieux électoraux. Deuxièmement, la société 
civile doit impliquer activement les autorités régionales, sous-régionales et nationales dans les questions 
de prévention et de gestion des conflits électoraux. Troisièmement, la société civile doit mieux s’organiser 
pour pouvoir jouer un rôle professionnel dans la prévention et dans la gestion des conflits électoraux. Le 
reste du communiqué (4, 5, 6, 7, 8, 9, 11 et 12) concerne la manière dont les organisations de la société civile 
peuvent se rendre plus pertinentes dans la gestion de conflits électoraux et ce Guide pratique pousse la 
discussion plus loin en identifiant de quelle manière certaines de ces recommandations peuvent être mises 
en pratique par les OSC:
Numéro Contenu Stratégies proposées
4 Les gouvernements s’assurent que les cadres légaux 

et institutionnels pour la conduite des élections sont 
adéquats en ce qui concerne les dispositions prises 
pour la résolution des contentieux électoraux 

Instruire et former les législateurs/
Former de lois/Former les membres de 
la CEN/ Former les fonctionnaires du 
Service judiciaire/Montrer comment 
faire du plaidoyer.

5 Instruire et former les législateurs/Former ceux qui 
rédigent les projets de lois/Former les membres de la 
CEN/Former les fonctionnaires du Service judiciaire 
/Montrer comment faire du plaidoyer.

Instruire les législateurs/ instruire les 
membres de la CEN/Travailler avec 
les Services d’application des lois/ 
Travailler avec le Corps judiciaire/ 
Montrer comment faire un plaidoyer.

84 Voir l'EISA, «Le rôle et les défis de l'intervention de la société civile dans la résolution des conflits postélectoraux à 
Dar-es-Salaam, Tanzanie du 21-22juillet 2008 Communiqué», http://www.eisa.org.za/PDF/comm200807.pdf.
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Numéro Contenu Stratégies proposées
13 La société civile doit établir sa réputation sur des 

critères de lobbying, de plaidoirie, de négociation, de 
médiation et de résolution de conflits et développer 
un groupe régional et continental d'experts 
facilement disponibles pour des interventions 
rapides à travers le continent dès que cela s’avère 
nécessaire. Les donateurs doivent à cet égard, fournir 
l'appui nécessaire afin de permettre l’intervention 
de la société civile dans les processus de résolution 
de conflits postélectoraux et soutenir également la 
participation des dirigeants de la société civile dans 
les formations de spécialistes disponibles dans ces 
domaines.

Formation spécialisée
des OSC sur la gestion des conflits 
électoraux

Les Grandes stratégies des Organisations de la Société Civile
Le point fort des organisations de la Société civile est qu'elles sont des entités neutres qui ne sont liées 
à aucun intérêt politique particulier pendant les élections. À cet effet, elles peuvent exercer une grande 
influence sur tous les acteurs impliqués dans une élection.

Acteurs Observation Formation/ 
Ateliers Plaidoirie Partenariat Processus ADR

Organisations membres 
de la société civile

x X X

Commission électorale 
nationale

x X x X

Média x X x X
Partis politiques x X x x
Candidats x X x x
Secteur de la sécurité x X x X
Le Gouvernement en 
général

x X x X

L’Assemblée Nationale x X x X
Le Corps Judiciaire x X x X
Les Entités Régionales x X x X
Les Organismes x X x X

S’agissant de la manière dont les OSC vont utiliser chacune de ces stratégies, cela dépendra en grande partie 
des contextes locaux du pays affecté.
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6—Voie V: Recherche, formation et éducation

Le rôle de la compétence ne peut être sous-estimé dans la prévention et dans la gestion des conflits électoraux. 
Il est ainsi nécessaire pour les Commissions Électorales Nationales et ceux qui ont des relations de travail 
officielles avec elles (plus particulièrement les services de sécurité), d’investir une partie substantielle de 
leurs ressources dans la recherche, la formation et l'éducation. Les Services officiels peuvent facilement 
construire ce type de compétence en établissant des relations de travail avec des Organisations de la Société 
civile ou des institutions académiques dispensant des formations et organisant des ateliers.

7—Voie VI: Militantisme portant sur le Genre 

La Démocratie implique la participation de la population. Elle n’est donc pas accomplie là où une partie de 
la société est mise à l’écart. Elle exige le contrôle de la population sur les prises de décision et l'égalité des 
droits dans l'exercice de ce contrôle. Indépendamment des engagements légaux et politiques internationaux 
existants, des clauses constitutionnelles et des législations nationales, les femmes continuent d’être 
des laissées pour compte dans la jouissance de leurs droits électoraux fondamentaux. Bâtir une société 
démocratique durable en Afrique de l'Ouest, cela suppose que cette question est résolue. Par conséquent, le 
problème du Genre doit être sérieusement pris en compte dans la conception, l'exécution, la surveillance 
et l'évaluation de n'importe quel processus électoral. Les Nations-Unies appellent cela «l’intégration du 
Genre»

‘L'intégration de la perspective du genre est le processus par lequel on évalue les implications pour les 
femmes et les hommes, de toute action planifiée, notamment la législation, les politiques ou les programmes 
dans n'importe quel secteur et à tous les niveaux. C'est une stratégie destinée à faire des préoccupations et des 
expériences des femmes comme des hommes une dimension intégrale de la conception, de l'exécution, de la 
surveillance et de l'évaluation des politiques et des programmes dans les sphères politiques, économiques et 
sociales de sorte que les femmes et les hommes en bénéficient équitablement et que l'inégalité ne se perpétue 
pas. L'objectif ultime visé est de réaliser l'égalité entre les sexes.’[85] 

85 Pour plus de détails, voir le Bureau du Conseiller Spécial pour les questions de Genre et d’émancipation des Femmes 
et le Département des affaires économiques et sociales, Renforcer la participation des femmes aux processus électoraux 
dans les pays d’après-guerre … New York: Nations Unies, 2004, pp.3-5. Disponible chez http://www.un.org/womenwatch/
osagi/meetings/2004/EGMelectoral/ResourceGuide.PDF; Bureau des institutions démocratiques et des droits de l'homme: 
Femmes et démocratisation: Nº 3 Exposé introductif, Varsovie. Pologne: OSCE/ODIHR, octobre 1998.
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des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe, de langue, ni de religion’…

L'article 2 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme prévoit que:

Tout homme doit jouir de tous les droits et libertés stipulés dans cette Déclaration sans 
distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autres, 
d’origines nationales ou sociales, de biens, de naissances, ou de tout autre statut.

L'article 2 de l'Alliance Internationale sur les droits civiques et politiques apporte un appui ferme à la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme en ajoutant que:

«Chaque parti d'état appartenant à la présente alliance, prend sur lui l’engagement de 
respecter et d’assurer à chaque individu vivant sur son territoire et obéissant à sa juridiction 
les droits reconnus dans la présente alliance sans aucune sorte de distinction que ce soit 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre, d’origine 
nationale ou sociale, de biens, de naissance ou d’autres statuts.»

L'article 26 de la même Alliance stipule que: «tous les Hommes sont égaux devant la loi et doivent bénéficier 
sans discrimination d’une protection équitable de la loi…». Dans la même veine, l'Alliance Internationale 
sur des Droits Economiques, Sociaux et Culturels adopte une approche différente, en déclarant dans son 
Article 3 que: «les Etats signataires de la présente Alliance s’engagent à assurer les mêmes droits aux 
hommes et aux femmes pour la jouissance de tous leurs droits économiques, sociaux et culturels énoncés 
dans la ci-devant Alliance.»

La Convention sur l'Élimination de toutes les Formes de Discrimination Contre les Femmes (CEDAW), fait 
remarquer que malgré les déclarations, les conventions, les résolutions et les recommandations évoquées 
ci-dessus, «la discrimination à grande échelle contre les femmes continue d’exister» dans le monde entier 
et réitère l'égalité des hommes et des femmes en termes d'avantages sociaux et économiques. L'Article 1 de 
CEDAW définit la discrimination contre des femmes comme:

‘Toute distinction, exclusion ou restriction faite sur la base du sexe qui a pour effet ou pour 
objectif d'altérer ou de supprimer l'identification, la jouissance ou tout exercice par les 
femmes, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel, civique ou autres, indépendamment de leur statut marital, sur 
la base de l'égalité avec les hommes,’ 

Bien que la CEDAW encourage les Etats à appliquer des «sanctions le cas échéant» pour combattre la 
discrimination au niveau national, il a été difficile d'arriver à des mécanismes forts et fiables pour contrôler 
les pratiques des états.

La déclaration et la plate-forme de Pékin pour l'action - Le résultat de la conférence du Quart Monde de 1995 
sur les femmes–lance également un appel à tous les Etats afin qu’ils produisent et mettent en application des 
plans couvrant entre autres domaines:
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informations liées aux élections et le droit de prendre part à toutes les activités relatives aux élections. 
L’on doit également disposer de mécanismes clairement définis qui assurent la protection de ces droits. 
Sinon, s’assurer que la révision de la Constitution incorpore des sections spécifiques sur l'égalité entre 
les femmes et les hommes dans les activités politiques.

 » Y a-t-il un conflit entre la loi coutumière et le cadre constitutionnel national ? Si oui, s'assurer que la 
Constitution prévoit la priorité de la loi constitutionnelle sur la loi coutumière et la loi religieuse au cas 
où deux ou plusieurs lois s'appliquent.

 » La Constitution Nationale comporte-t-elle une disposition autorisant une discrimination positive 
envers les femmes en politique et à des postes de prise de décision à tous les niveaux ? Sinon, s’assurer 
que de telles dispositions sont constitutionnellement reconnues.

 » La Constitution Nationale autorise-t-elle des candidats indépendants et une Commission Indépendante 
des Droits de l'Homme ? Sinon, s'assurer que la Constitution Nationale y pourvoit afin que les candidats 
indépendants puissent convoiter des postes politiques; et qu’une Commission Indépendante des Droits 
de l'Homme puisse exister.

Loi électorale:

L’une des meilleures manières d’intégrer le genre à la participation aux élections et à la gestion du processus 
électoral est de refléter les problèmes concernant les femmes dans les lois relatives aux élections. Sans cela, 
il est possible que les politiciens de sexe masculin ne prennent pas au sérieux les problèmes concernant les 
femmes. Les réponses aux questions suivantes permettront de savoir quels efforts un pays fournit dans ce 
domaine:

 » Est-ce que la loi électorale qui établit la Commission ou la structure électorale indépendante prévoit 
l'égalité de chances pour les femmes et les hommes lors de la sélection et de la nomination de ceux qui 
occupent des postes officiels ? Prévoit-elle la même chose pour les décideurs quand il s’agit des postes 
à l’intérieur de l’organisation et à tous les niveaux ? Sinon, s’assurer que la révision de la loi incorpore 
avant, pendant et après les élections, l'égalité de chances dans les nominations et dans l'emploi au sein 
des institutions politiques et de prise de décision comme au sein du corps ou de la structure des emplois 
occasionnels à court terme. 

 » La loi électorale donne-t-elle à chaque femme et à chaque homme le droit de participer à toutes les 
activités du processus électoral ? Ces dispositions incluent–elles le droit de vote, d’être candidat à 
un poste électif, de faire le choix d’un parti politique, d’avoir accès aux informations concernant les 
inscriptions sur les listes électorales, de battre campagne, de suivre la procédure électorale, et de jouir 
de la liberté d’association?

 » La loi électorale prend-elle des dispositions pour que les partis politiques adoptent un statut et un 
manifeste favorables au genre avant d’être autorisés à se faire enregistrer en tant que partis politiques 
? Sinon, cette condition doit venir s’ajouter aux conditions requises pour se faire enregistrer comme 
partis politiques.

 » La loi électorale prend-elle des dispositions pour que les partis politiques publient à temps leurs 
manifestes et leurs listes de candidatures ? Sinon, s'assurer qu'elle stipule que les manifestes et la liste 
des candidats de partis politiques soient publiés avant le début de la période d'inscription des électeurs.

 » La loi électorale interdit-elle le harcèlement sexuel et la violence liée au genre dans tout ce qui touche 
aux élections et contient-elle un mécanisme pour l'application d'une telle disposition ? Sinon, des 
dispositions sur la prévention du harcèlement sexuel doivent être incluses dans la loi.
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leurs droits. En effet, il y a un grand besoin d'améliorer la capacité des organisations de femmes avec des 
intérêts diffus et des secteurs d'intervention pour construire une machine de pression efficace, intégratrice 
et holistique. C'est une manière de développer un véritable mouvement de femmes sur le plan national et 
sous-régional. Les femmes doivent également être formées pour des fonctions plus élevées en politique.[87]

En plus des postes qu’elles occupent dans l’administration, les femmes doivent s’inscrire pour voter et jouir 
comme il se doit de leurs droits civiques car elles ont la force numérique pour influencer et affecter toutes 
les élections. Ce que l’on doit souligner en dernière analyse, c’est que les législations changeront à peine la 
logique de la pratique culturelle. Ce sont des problèmes culturels et il faudra un matraquage de la culture du 
patriarcat qui prévaut dans plusieurs sociétés de la sous-région, depuis les foyers jusqu’aux hautes sphères 
de la politique. 

8—Voie VII: Le Leadership religieux

La religion est une nourriture saine pour l'âme humaine; mais si on l’autorise à se mêler des processus 
électoraux, elle y apporte bien plus de divisions que d’unité. Il est fréquent de trouver dans les sociétés 
divisées, des politiciens qui recourent aux problèmes sociaux et religieux comme une arme contre leurs 
opposants. Dans la plupart des cas, cela fait monter la tension politique et détourne l’attention des électeurs 
des vrais problèmes politiques. Les chefs religieux ont la lourde responsabilité de réorienter l'attention de 
leurs fidèles sur le fait que ce qui compte dans une élection c’est la capacité des candidats d'améliorer la 
qualité de vie de la population plutôt que les religions qu'ils professent. On a observé au sujet d'une société 
aussi diversifiée que celle du Nigéria, que beaucoup de ressortissants considèrent que vivre dans un endroit 
gouverné par des gens d’ethnies et de religions différentes des leurs entraine leur exclusion de toute largesse 
du gouvernement[88]. Cette manière de penser contribue à taxer l’élection de compétition à somme nulle. 
En s’ouvrant aux gens d’autres confessions religieuses et même à des agnostiques et en montrant leur 
engagement à la suprématie de la Constitution séculière dans le domaine civique, les leaders religieux 
peuvent contribuer à la construction d’une société où les citoyens sont intégrés à un projet commun 
sociopolitique. 

En plus de ce qui précède, les leaders religieux doivent se lever immédiatement dès qu’ils remarquent tout 
conflit électoral qui pourrait perturber la paix dans la société. Les parties en conflit dans un tel litige sont 
susceptibles d’appartenir à un lieu de culte. Au lieu de s’asseoir tranquillement à la maison et de lire des 
nouvelles au sujet des conflits sur les pages des journaux ou d’employer leurs sermons à fustiger les parties 
au conflit, les chefs religieux proches des parties en conflit doivent se lever immédiatement et promouvoir 
la négociation ou la réconciliation parmi les politiciens concernés: c’est ce qu’on attend d’eux.

87 Voir Anne N. Costain, «La lutte en faveur d’un groupe de pression constitué de femmes nationales: Organiser un intérêt 
diffus», in La publication trimestrielle de politique occidentale, vol. 33, numéro 4, 1980, Pp. 476-491.

88 Human Rights Watch, «Cet endroit n’est pas à eux» : Discrimination du Gouvernement contre «Les Non-Indigènes» au 
Nigéria, 2006, P. 13.

111

Section 4: Les Questions Connexes8—Voie VII: Le Leadership religieux

Les Grandes stratégies des Organisations de la Société Civile 8—Voie VII: Le Leadership religieux





pendant la période électorale, les gens - surtout les candidats qui cherchent à rafler le vote des électeurs – 
s’abandonnent à des émotions passionnées et se livrent à des déclarations inflammatoires. En quête de ces 
vitupérations émotionnelles, les journalistes finissent par oublier la voix des citoyens justes et ne se rendent 
plus facilement disponibles aux deux protagonistes. Ce problème devient plus grave dans les situations où 
les maisons de la presse sont entre les mains de démagogues. Sans compter le cas de journalistes véreux 
qui se rendent malléables et dociles entre les mains de ceux qui veulent les manipuler ou de journalistes qui 
manquent de professionnalisme pour faire un reportage précis, impartial et responsable.

Lorsque la couverture médiatique s’appesantit sur un seul côté du contentieux, les médias enveniment le 
conflit beaucoup plus qu’ils ne l’apaisent. Pour éviter que les média ne versent ainsi de l’huile sur le feu, il est 
souvent nécessaire que les membres de la CEN et du gouvernement dans leur ensemble définissent des règles 
ou codes de conduite qui se conforment à la liberté de la presse mais qui permettent dans le même temps de 
servir à la population, des informations justes et non tendancieuses. De la sorte, ils pourront empêcher les 
agences de distribution de presse et les présentateurs d’adopter des comportements qui pourraient intimider 
ou contraindre les électeurs à s’ingérer à tort dans le cours normal du processus électoral. Cela nécessite que 
les hommes de la presse soient formés à la gestion des différents aspects des conflits dans un État de droit.

Préparer les média à jouer efficacement leurs rôles pendant les élections, cela suppose qu’ils soient instruits 
de tous les aspects pertinents des élections ainsi que de l’utilisation de cet outil et qu’on leur rappelle 
leur responsabilité sociale dans les domaines de la prévention et de la gestion des conflits. Mais, avant de 
lancer de telles formations, il est nécessaire que l’on prenne conscience de l’environnement dans lequel 
les journalistes sont appelés à accomplir leurs tâches: la règlementation des média, l’industrie des média, 
la communauté des journalistes. Entre autres questions à prendre en compte dans la règlementation des 
médias, on peut citer: 

 » Les garanties constitutionnelles d’une presse libre: Existent-elles sous forme de lois ? Les tribunaux 
les protègent-ils efficacement contre le gouvernement ou bien contre les harcèlements, l’intimidation 
ou les agressions d’autres intérêts?

 » Les Organismes de régulation des média (Conseils ou autorités chargés de la régulation de la presse 
et de la radio- télévision): Quels pouvoirs ont-ils ? Sont-ils indépendants du gouvernement? Sont-ils 
exempts de toute corruption ? Défendent-ils la liberté des média ? Est-ce qu’ils disciplinent les média 
irresponsables dans un esprit de justice ?

 » Restriction sur le contenu de la presse: Y a-t-il des lois qui censurent les nouvelles que les médias 
peuvent rapporter ou les points de vue qu’ils proposent? Qui impose ces restrictions? Y a-t-il possibilité 
de faire appel au tribunal? Y a-t-il des lois contre les discours incendiaires qui prônent la haine? La 
diffamation criminelle ou pénale, est-elle utilisée pour supprimer les critiques publiés contre le 
gouvernement?

 » L’internet: Est-ce largement disponible ? Est-ce règlementé ou censuré? A-t-il de l’influence ? 
 » Restriction sur la possession des média: La possession des média, est-elle déterminée par le 

Gouvernement? par la loi? ou par la loi du libre marché? 
 » Inscription et accréditation des journalistes: Existe-t-il une loi qui définit celui qui peut être 
journaliste? Qui administre la loi? Cette loi est-elle utilisée pour restreindre la libre expression?

 » La radiodiffusion et la télévision: Comment sont-elles règlementées ? L’attribution des autorisations 
est-elle faite de manière équitable? Y a-t-il une différence dans le traitement des radios et télévisions 
d’Etat et de celles qui sont privées? 
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La formation des journalistes pour la prévention et la gestion des querelles électorales doit accorder une 
très grande attention à tout ce qui a été dit plus haut. En préparant les journalistes aux tâches électorales, on 
doit les amener à prendre davantage conscience des trois principaux rôles qu’ils auront à jouer. Le premier 
est d’informer la population sur les élections à travers la diffusion d’informations, l’expression de points 
de vue par des rédacteurs de rubriques, des commentateurs et des animateurs de débats. Les média ont 
aussi la responsabilité de dire aux citoyens qui sont les candidats, de propager des nouvelles provenant des 
membres de la CEN, en particulier où et comment voter, la nécessité de voter en secret et comment procéder. 
Les médias font aussi passer des spots publicitaires pour le succès des élections. Le second grand rôle des 
média à cet égard est qu’ils constituent des gardiens du bon déroulement de la campagne et du vote. Dans ce 
contexte, les questions que les média doivent se poser et auxquelles ils doivent aider à trouver des solutions 
sont les suivantes:

 » Chaque citoyen qui remplit les conditions a-t-il le droit de vote? 
 » Comment va-t-on ajouter son nom à la liste des électeurs avant le jour du vote? 
 » Les femmes et les minorités sont-elles en sécurité pour voter ? Vont-elles être protégées des menaces 
devant les isoloirs?

 » Tous les partis politiques ont-ils les mêmes chances pour organiser des meetings sans être inquiétés? 
Comment vont-ils être protégés? 

 » Tous les partis ont-ils le même minutage de leur passage sur les média d’Etat aux heures d’informations 
et des forums publics?[92] 

 » Les hauts fonctionnaires s’efforcent-ils à la neutralité? Le gouvernement ne doit favoriser aucun parti 
quel qu’il soit pendant la campagne. La police doit, en fait de protection, traiter tous les partis de la 
même manière.

 » Les stations de vote sont-elles sécurisées? Quels sont ceux qui vont garder les bulletins de vote ? Et 
quels sont ceux qui vont procéder au dépouillement des voix, dans un esprit de justice ?

Troisièmement, les média représentent la voix des électeurs ou de ceux qui ont des déclarations à faire sur 
les élections, mais qui ne disposent pas de la plate-forme officielle pour les exprimer. 

Les journalistes ont le devoir de protéger le reste de la société en refusant d’être des canaux de diffusion 
des discours de haine au reste de la société. D’autre part, ils doivent se protéger eux-mêmes et protéger leur 
travail en refusant d’arborer une certaine coloration politique, des badges de partis, ou des tenues avec 
des slogans politiques. Ils ne doivent pas non plus accepter des faveurs provenant de personnes à la solde 
de candidats des partis. La meilleure défense d’un journaliste contre les menaces est de montrer que son 
travail est impartial et qu’il ne penche pour aucun parti. Cela suppose que l’on ne déforme pas la vérité 
(diffamation), que l’on ne s’en tient pas à une seule source secondaire d’informations sans vérification 
(conclusions hâtives), que l’on refuse d’utiliser le pouvoir de la plume pour nuire aux autres (malice) et qu’on 
ne fonde pas ses reportages sur des pots de vin. Un reportage honnête permet aux lecteurs/auditeurs, de faire 
leurs propres comparaisons et leurs propres choix au cours de tout processus électoral. 

92 Ibid., p.16.
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«Je m’implique parce que je suis un jeune Nigérian en colère, fatigué d’entendre parler 
des énormes potentialités du Nigéria et je suis l’un de ceux qui croient que le moment est 
venu de mettre fin aux bêtises dans lesquelles le Nigéria s’est empêtré! J’ai eu l’occasion de 
parcourir le monde et je trouve honteux qu’avec nos ressources naturelles et humaines, le 
Nigéria n’est pas pris plus au sérieux. Riche, mais pourtant pauvre. Riche de quelques-unes 
des meilleures têtes pensantes de la planète, pourtant incapable de réfléchir. C’est pourquoi 
je m’implique au sein de l’EiE, une coalition formée d’individus et d’organisations de jeunes 
engagés dans l’instauration d’une culture de la bonne gouvernance et de la responsabilité 
publique au Nigéria à travers le plaidoyer, le militantisme et la mobilisation de la population 
jeune en tant que citoyens responsables. 

Nos efforts pour 2011 tournent autour de ce que l’on convient à présent d’appeler la campagne RSVP, 
acronyme pour s’Inscrire, Choisir, Voter et Protéger. Nous avons demandé à la jeunesse en particulier de 
s’inscrire comme électeurs [surtout du moment que la nouvelle CENI (Commission Electorale Nationale 
Indépendante) s’est efforcée de créer un nouveau fichier électoral] et nous avons remarqué un grand 
engouement. Nous avons utilisé les réseaux sociaux pour réaliser nos objectifs dans la région. De Facebook 
à Twitter nous avons engagé des jeunes en leur fournissant les informations requises, en les motivant 
(mieux encore, en impliquant certaines célébrités à l’occasion de marches pour les inscriptions), en offrant 
des solutions techniques aux problèmes (Nous avons mis en place, des lignes de Direction pour s’occuper 
des problèmes rencontrés durant notre action) et en recommandant aux jeunes d’exhiber leurs cartes 
d’électeurs en envoyant leurs photos sur Facebook et sur Twitter. D’autres aspects - Choisir, Voter et Protéger 
– continuent de profiter de l’expertise de nos réseaux sociaux puisque nous avons mis à la disposition de 
l’électorat nos informations sur les candidats postulant à des postes électifs.

Par exemple, nous avons utilisé les réseaux sociaux pour travailler avec d’autres groupes de jeunes dans 
le but de planifier le premier débat présidentiel centré sur la jeunesse au Nigéria. Il aura lieu le vendredi 25 
Mars 2011 à 19 heures à Abuja en direct sur Channels Télévision et retransmis en direct en ligne sur notre 
projet-site web—www.whataboutnigeria.org.

Pour les principales composantes ‘Voter’ et ‘Protéger’, nous avons travaillé avec une équipe de volontaires 
pour mettre au point une application mobile appelée Re Vo Da qui va permettre à chaque citoyen de signaler 
les incidents, le comportement de la police, la prestation de la CENI et les résultats du vote dans leurs 
zones respectives. ReVoDa fournit aux citoyens non formés un canal à travers lequel ils peuvent partager 
leurs expériences électorales. Cette application a potentiellement transformé les 87 297 789 de Nigérians 
disposant de téléphones portables, les 43 982 200 de Nigérians ayant accès à l’Internet et les 2. 985. 680 de 
Nigérians sur Facebook en observateurs non officiels des élections. Appelez cela ‘Observation des Elections 
par la foule’ et vous ne serez pas loin de la réalité.

Ainsi donc les média sociaux ou citoyens sont au centre de notre campagne RSVP, et la réponse a largement 
dépassé nos espoirs. Par exemple le RSVP est devenu si populaire qu’il est entré dans la conversation 
quotidienne des Nigérians (pas spécifiquement chez des jeunes seulement). Qu’un acronyme populaire 
connu sous le sigle Rice and Stew Very Plenty soit repris comme slogan électoral, le tout ayant commencé 
avec le coup de pouce de notre réseau social, nous en avons le sourire aux lèvres. Nous sommes également 
très heureux de constater que la Commission Electorale sollicite elle aussi nos services dans la gestion 
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11—Les Elections Et L’utilisation De La Technologie

Dans de nombreuses régions du monde, la conduite des élections n’est plus une opération manuelle. A un 
rythme très rapide, les administrateurs, les électeurs et les observateurs d’élections recourent aujourd’hui 
à différents types de technologies. Le terme ‘technologie’ est utilisé dans ce Guide Pratique pour renvoyer 
à trois éléments déterminants dans l’administration et dans la surveillance des élections. Tout d’abord, 
il désigne de façon générale l’utilisation de la science et du génie civil dans le processus électoral. Pour 
être plus précis, il englobe également des questions liées à l’utilisation de ‘nouvelles technologies’ telles 
que le téléphone, l’Internet, les logiciels et les équipements électroniques comme les ordinateurs, les 
imprimantes, les scanners, les lecteurs de code-barres, les scanners optiques, les cartographies numériques 
et les machines qui aident à saisir directement les données.

L'utilisation de la technologie dans les élections n'est pas une fin en soi, mais une assistance dans les 
diverses tâches de l'administration des élections. Parmi ces aspects, on peut citer: la compilation des 
listes d'électeurs, l’inventaire des matériels, la gestion du personnel affecté à l’organisation des élections, 
de la diffusion de résultats des élections et les statistiques issues de la délimitation des circonscriptions 
électorales, la formation des cadres, l’impression des bulletins de votes, l’éducation des électeurs, la 
surveillance des signes d’alerte précoce, le dépouillement et l’enregistrement des voix, et la publication 
des résultats. A tout cela s’ajoute la tendance toute nouvelle du vote électronique (e-vote). Il est toujours 
important d'attirer l’attention sur le fait que les machines d’elles mêmes, ne sauraient faire fonctionner 
convenablement un système électoral. Le facteur humain, et plus particulièrement la culture politique, est 
très cruciale en ce qui concerne la manière dont on va utiliser ces machines pour réaliser des élections libres 
justes et crédibles. Voici les commentaires que SEAN DUNNE fait sur la question: 

‘On fait beaucoup de commentaires élogieux sur le vote électronique. Par exemple, on dit 
qu’il augmente le pourcentage de participation aux élections ou qu’il améliore la sécurité 
du vote. Cependant, il y a peu d'études statistiques portant sur l'impact de ces systèmes 
sur le processus électoral et sur des pratiques politiques correspondantes. D'ailleurs, il y a 
peu de témoignages, à ce jour, qui peuvent soutenir l’idée qu'une technologie particulière 
aura les mêmes effets qu’elle a eus dans d’autres pays. Ainsi, tout comme pour le processus 
de réforme électorale en général, la valeur et l'avantage du vote électronique doivent être 
mesurés sous l’éclairage des circonstances uniques dans lesquelles on la propose.’[96]

Les technologies nécessaires à l'administration des élections peuvent être réparties en trois catégories 
principales:

 » Communications: Télécommunications, radio, réseaux et l'Internet.
 » Matériel et logiciel d'ordinateur: Traitement de texte, bilans, systèmes de gestion de base de données.
 » Autres technologies: Appareils électroniques et mécaniques spécialisés, innovations et matériels non 
électroniques.

96 Sean Dunne, «Élections et Technologie», in Technologie de l'information sur une étude de cas, n.d.
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Il est nécessaire que, de temps en temps, les technologies adoptées soient mises à jour pour assurer leur 
efficacité et un meilleur rendement. Cela ne veut point dire que les technologies doivent être changées le 
plus souvent possible. Des changements trop fréquents de technologie peuvent amener les partenaires à 
avoir des suspicions et à s’interroger sur les raisons profondes d’une telle façon de faire.

Les technologies peuvent connaître des défaillances à la dernière minute. C’est pourquoi il est recommandé 
d’avoir des systèmes de secours que l’on peut mettre en marche manuellement et que l’on peut insérer à la 
dernière minute dans le système chaque fois que la technologie présente des défaillances.

Gestion du cycle de vie de la technologie (TLM/GCVT): 

Il est nécessaire qu’une institution chargée de la gestion des élections ait une politique intégrée en matière 
de conception, de fourniture, de déploiement, de gestion et de disponibilité de tous les éléments qui 
figurent dans son équipement technologique. La Gestion du Cycle de vie de la Technologie peut fournir 
une évaluation réaliste du coût total de la propriété, des besoins en formation et des programmes de 
déploiement–et peut aider les administrateurs d'élection dans la tâche difficile de coordonner l'introduction 
de la technologie dans le calendrier des élections. Un autre aspect important, c’est que cette Gestion de cycle 
de Vie de la Technologie fournit un outil pour prévoir des conditions de budgétisation nécessaires pour 
assurer la durabilité de la nouvelle technologie.

Les différentes étapes impliquées dans la gestion de cycle de vie de la technologie sont:
a. Évaluation et identification des missions, des objectifs et des politiques de l'organisation pour 

déterminer la technologie appropriée.
b. Fourniture de technologie, y compris des études de faisabilité, des projets-pilotes, des caractéristiques 

et des évaluations du fournisseur.
c. Déploiement des systèmes et formation des utilisateurs à la fin de la chaîne.
d. Entretien, réparation et mises à niveau nécessaires, y compris des services d’assistance et de support 

technique continus.
e. Prévoir un contrôle approprié, notamment des dispositifs de sécurité pour toutes les données stockées 

sur n’importe quel média. 

Cette large perspective de planification peut aider à éviter de se précipiter pour mettre en place de nouvelles 
technologies au cours des périodes critiques d'une élection; elle aide à planifier en amont les conditions de 
financement et ainsi, à anticiper les besoins en personnel. La technologie utilisée dans le processus de vote 
doit être adaptée aux conditions de vie dans la société. Une technologie qui exige l’utilisation d’un grand 
nombre d’ordinateurs ne marchera pas dans une localité où les gens ne savent pas les manier.]

Discussion: Décrire les technologies qui sont actuellement utilisées 
dans les processus électoraux et donner des exemples de soi-disantes 
bonnes pratiques à cet  égard.

L’utilisation des technologies par d'autres acteurs:
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12—Surveillance des conflits électoraux

Le cadre juridique des élections établit le statut et le rôle des observateurs dans le processus électoral. Il 
stipule plus loin l’étendue et les limites de leurs fonctions, de leurs qualifications et de leurs processus 
d'accréditation. Ainsi les observateurs doivent prendre sur eux d’obtenir la partie du cadre juridique des 
élections qui les concerne et suivre religieusement les dispositions qui y sont contenues. La surveillance de 
conflits électoraux doit être une partie intégrante de leurs tâches pendant les élections. C'est le résultat d'un 
tel exercice qui leur permet par la suite de rédiger les rapports recevables qui pourraient aider à améliorer 
la conduite des futures élections.

Il est nécessaire que la composante ‘Gestion des conflits électoraux’ d'une Agence de Surveillance des 
Élections soit dirigée par un conseiller juridique. Sa mission doit avoir deux objectifs principaux. Le 
premier est de pouvoir s'engager dans des activités de «réactions rapides» lors des élections en aidant à 
gérer toutes les situations conflictuelles ou en faisant appel à une tierce partie pour maîtriser tous les conflits 
liés aux élections qui pourraient être facilement résolus, le tout dans le but de réduire les tensions dans le 
processus électoral. Le deuxième objectif est de pouvoir compiler les rapports qui pourraient aider la CEN à 
prévenir de futurs conflits et à mieux traiter ceux qui n’ont pas pu recevoir toute l’attention requise dans le 
cadre du Système de Réactions Rapides. 

Un système standard de surveillance des conflits électoraux doit couvrir (1) l’inscription des électeurs, (2) 
la campagne électorale (3) les problèmes du jour des élections, (4) les problèmes d’après le vote et (5) les 
problèmes généraux du système politique. Ce n'est guère suffisant pour documenter les problèmes liés aux 
élections; l’on doit constamment s’efforcer de savoir jusqu’où on s’en est occupé ou on les a négligés. Tous 
ces points contribuent largement à mesurer la qualité de la démocratie électorale pratiquée dans la société.

Dans son ouvrage ‘Résoudre les Conflits Electoraux dans la région de l’OSCE, Denis Petit a mis au point 
le code de conduite suivant destiné à recueillir des informations sur les plaintes, code de conduite que les 
observateurs de Conflits électoraux en Afrique de l’Ouest doivent obligatoirement prendre en compte:

1. Code de conduite pour recueillir des Plaintes 
 » En s’entretenant avec le plaignant, prendre soin de lui faire comprendre que la mission d'observation 
des élections n'a aucune autorité pour intervenir ou résoudre une plainte ou un conflit. Cependant, la 
surveillance et le pistage des plaintes liées aux élections fait partie intégrante des tâches d’observation 
et cela peut accroître la prise de conscience des autorités. 

 » La confidentialité et la protection de ceux qui portent plaintes est une grande priorité. 
 » Rester aussi objectif que possible. Entrer en contact et parler avec toutes les parties impliquées (c’est-à-
dire le plaignant, l’accusé, le défenseur et l'autorité qui sert d’arbitre).

 » L’on doit tenir des réunions relatives aux plaintes avec deux observateurs, tant que c’est possible.
 »  Pour les plaintes déposées auprès d’une institution, l’on doit obtenir une copie de la documentation 
dès que possible. 

 » Si une commission électorale ou un tribunal d’arbitrage est mis sur pied pour entendre les parties en 
conflit, essayer d’y participer en ayant d’avance demandé une permission, même lorsque l’audience est 
publique. Celui à qui il faudrait adresser cette requête, est le juge qui préside, ou un président de séance. 
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13—Systèmes d’alerte précoce

 «Prévenir vaut mieux que guérir», dit-on. Cela fait de la surveillance des signes d’alerte précoce un 
élément très important dans la gestion des conflits électoraux. Une alerte précoce est fondamentalement un 
processus qui consiste à communiquer suffisamment tôt, des jugements sur des menaces pour permettre 
aux décideurs de prendre des mesures destinées à prévenir le danger qui pèse sur tout résultat; ou à 
défaut; l’alerte précoce est un processus qui consiste à gérer les évènements de telle sorte que les pires 
conséquences soient évitées[99]. Pour Diller, les systèmes d’alerte précoce «sont des mécanismes comportant 
un certain nombre de procédures conçues pour détecter, traiter, et communiquer des signaux de menaces 
potentielles ou imminentes en vue d’initier des contre-mesures précoces qui vont prévenir ou réduire 
l’impact négatif.[100]» Le processus se concentre sur trois questions principales: identifier les causes du 
conflit; prédire le déclenchement du conflit, et atténuer le conflit. 

Des spécialistes de la question ont proposé plusieurs catégories méthodologiques de Systèmes d’alerte 
précoce «SAP (EWS) ». Nous en examinons deux ici: la première typologie, telle que proposée par GURR et 
HARFF, consiste en trois points qui sont: 

L’observation sur le terrain C’est l’enregistrement systématique des signes précurseurs locaux et la collecte 
de renseignements dans une région de conflit potentiel par des experts qui sont sur place, qu’ils soient natifs 
de la région ou venus d’ailleurs. 

 » Contrôle des indicateurs: Il consiste à établir des tendances sur la base d’indicateurs statistiques qui 
sont censés mesurer l’escalade ou la désescalade. La méthode suppose qu’il n’y a pas discontinuité. 

 » Prévisions fondées sur un modèle: Si un ensemble de variables statistiques est fondé sur une théorie 
de changements sociaux, ou sur l’évolution de conflits, et/ou est enrichi par une base de données 
qualitative issue des observations sur le terrain, le pronostic serait mieux élaboré et plus sophistiqué. 
Une procédure formalisée de collecte et d’évaluation des données basées sur des rapports de cause à 
effet, peut fournir des prévisions fondées sur des modèles.[101]

La deuxième typologie comprend les quatre catégories suivantes:

l’alerte quantitative, l’alerte qualitative, la double approche qualitative-quantitative et les réseaux.

L’alerte précoce qualitative:

Elle a trait à la responsabilité d'un analyste qui passe une période de temps assez longue dans une zone de 
conflit pour recueillir des données qualitatives à partir desquelles l’on produit des rapports de recherches 

99 Mary O. McCarthy, «Crises humanitaires potentielles: Le processus d’alerte et le rôle des renseignements», in S. 
Schmeidl et H. Adelman (eds.), Synergie dans la détection précoce: Actes de la conférence, New York: Centre pour et les 
études internationales et de sécurité, forum sur la Détection et la Réaction Précoces, Mars, 1997, pp.15-16.

100 Janelle M. Diller, Manuel sur des droits de l'homme dans les situations de conflit, Minneapolis, Minnesota: Avocats 
pour des droits de l'homme, mars 1997, P.

101 T.R. Gurr et B. Harff, Alerte précoce à propos des conflits et du génocide dans les Communautés: Relier la recherche 
empirique aux réactions internationales, Tokyo: United Nations University, 1996, pp.8-9.
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le même scénario conflictuel pourrait se répéter ailleurs. Pour appuyer cette thèse, Brecke a fait le rapport 
suivant: ‘Lorsque nous avons vu une telle situation dans le passé, dans 88% des cas, un conflit a éclaté en 
moins de douze (12) mois.’[104] 

Le modèle conjoncturel est encore en cours d’élaboration et il lui faut atteindre l’étape de la maturité pour 
son application pratique. Ce modèle examine les relations entre des indicateurs prédéterminés (par exemple 
la rareté des denrées alimentaires et les déplacements humains). Le modèle pour la réaction se focalise 
sur l’évaluation de l’impact des interventions et en particulier, sur l’opportunité de les engager dans des 
situations conflictuelles. 

Alertes précoces qualitatives et quantitatives: Certains projets emploient une combinaison de systèmes de 
surveillance qualitatifs et quantitatifs pour faire des prévisions de scénarios de conflits en employant quatre 
sources d'information possibles: le contrôle constant (analyse qualitative), l’analyse de données relatives à 
un évènement (analyse quantitative), le réseau d’experts (expertise externe), et des missions de recherche 
des faits (enquêtes sur le terrain[105]). Cette approche vise le holisme dans la méthodologie et cela fonctionne 
bien quand il y a une manière quelconque de niveler les résultats obtenus à partir des différentes approches.

Le Réseau: Le «réseau» concerne le partage des signes d’alerte par les différents acteurs engagés dans cette 
affaire de surveillance des signes d’alerte précoce. C’est au niveau du réseau que les différents services 
sont intégrés dans la communauté. C’est aussi à ce niveau du réseau que l’on s’efforce de faire correspondre 
l’alerte précoce et la réaction précoce. 

Les catégories méthodologiques d’alerte précoce discutées ci-dessus s’accordent dans leur reconnaissance 
de l’importance des renseignements (observations sur le terrain) pour mettre en œuvre un système d’alerte 
précoce efficace. Les renseignements sont très importants étant donné que l’Etat (Numéro 1 dans la 
Diplomatie à voies multiples), est en fait l’acteur le plus déterminant dans toute architecture sécuritaire. En 
d’autres termes, on attend de l’État qu’il soit au courant, mieux que quiconque, des problèmes imminents. 
On attend encore de l’État qu’il prenne le devant de toutes les réactions aux problèmes de la société. Il 
n’est donc pas surprenant que les systèmes d’alerte précoce modernes aient trouvé leur origine dans des 
questions de surveillance du terrain (la collecte des renseignements stratégiques militaires) et de prévision 
des problèmes.

La surveillance du terrain permet de saisir toute l’essence des données collectées par les services de sécurité. 
Les données, de ce fait, dépassent souvent l’entendement et la compréhension de l’homme ordinaire. De 
telles informations sont habituellement recueillies grâce aux méthodes des services secrets déployés 
localement ou internationalement. L’un des problèmes fréquemment rencontrés par les observateurs des 
signes d’alerte précoce est l’intégration des données obtenues des sources ordinaires ou des services 

104 Peter Brecke, «Une approche de la reconnaissance par les modèles de l’alerte précoce des conflits», in John L. Davies 
et Tedd Robert Gurr (eds.), Mesures préventives: Construire l’évaluation des risques et des Systèmes d’alerte précoce des 
crises, Rowman et Littlefield Publishers Inc., 1998, P. 123.

105 Alexandre Austin, L’Alerte précoce et le terrain: Un cargo de science-culte, Berghof Reseaarch Center for 
Constructive Conflict Management, http://www.berghof.handbook.net, février 2003, P9.
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14—Évaluer un système de gestion de conflits électoraux

Une élection est un processus continuel dans la vie d'une nation démocratique. Lorsqu’une élection prend 
fin, les préparatifs des prochaines débutent. Le système se développe quand les acteurs impliqués dans le 
processus tirent des leçons du dernier exercice. D’où le rôle de l'évaluation pour améliorer la gestion des 
problèmes qui surgissent lors des élections. Ceci est important compte tenu du fait que si les méthodes de 
gestion de conflits électoraux ne sont pas améliorées, les gens sont découragés pour participer à de futures 
élections.

Il y a un grand besoin de bâtir la crédibilité du système de gestion des conflits électoraux. Cette crédibilité 
doit se construire à travers le processus qui consiste à faire tourner le système et à faire en sorte qu’il soit vu 
en train de tourner. Les acrobaties en relations publiques n’aideront pas les choses à avancer si les conflits 
électoraux ne sont pas résolus d’une manière équitable et juste. Les principes et les cadres qui guident les 
opérations du système de gestion des conflits doivent être appliqués sans crainte ni faveur, et les différents 
acteurs doivent y être associés. Lorsqu’il y a un système de liaison entre l’organisme chargé de la gestion 
des élections et tous ceux qui sont impliqués dans les élections, une plateforme va nécessairement émerger 
qui va permettre aux adversaires politiques de se rencontrer entre eux pour aplanir leurs divergences. Il est 
préférable que les conflits politiques soient débattus longtemps avant le jour du vote. Un système de gestion 
de conflits électoraux qui va s’endormir après avoir résolu des conflits des dernières élections se laisse 
conduire par l’hypothèse naïve que les conflits ne surviennent qu’au moment des élections et dans la période 
qui suit immédiatement. Le problème est que ces mécanismes opèrent sur deux planches formalistes et 
légalistes: les réparations ne s’obtiennent que devant les tribunaux. Cependant un corps de gestion des 
élections qui réagit bien peut initier des méthodes moins formelles de gestion des conflits qui prennent 
appui sur la consultation, la négociation et la médiation. Il y a ici une plus grande opportunité offerte à 
la collaboration avec la société civile. La souplesse et la capacité de bien réagir sont donc les principaux 
critères d’évaluation d’un système de gestion des conflits électoraux. L’intensité du désir de confrontation 
témoignée dans les conflits électoraux sera amoindrie si les partis antagonistes sont véritablement engagés 
dans la recherche de voies de négociation et de médiation. Un organe de gestion électorale peut aider à 
encourager cet engagement en tendant la main aux acteurs et en s’assurant que de telles voies existent dans 
la réalité. 

Un système efficace de gestion de conflits électoraux assurera l’intégrité des élections. Ce défi d’organiser 
des élections avec intégrité est une tâche difficile qui ne doit souffrir d’aucun compromis dans le processus 
de construction du système électoral. Les conditions requises pour une élection intègre sont:

 » Un cadre légal qui impose des garde-fous rigoureux aux structures institutionnelles au sein d’un 
système politique. 

 » Un ensemble de normes électorales sur la base des principes démocratiques largement acceptés;
 » Des mécanismes de protection solidement ancrés, y compris la surveillance de l'élection par des 
observateurs indépendants, la société civile et des médias libres;

 » Des mesures efficaces et infailliblement appliquées; et
 » Une administration juste, transparente et équitable des élections 
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litige. Cette approche doit être, aux yeux de tous, scientifique, juste et crédible; elle ne doit pas être perçue 
comme ajoutant d’autres problèmes aux problèmes déjà existants. Ceux qui interviennent dans des litiges 
électoraux doivent essayer, à un stade précoce de leur projet, de convaincre les parties au conflit qu'ils ont 
la crédibilité personnelle, institutionnelle et procédurale. Non pas en paroles, mais par la façon dont ils se 
comportent.

La Construction de la Paix après les Élections
Après les élections, les hommes politiques (et leurs épigones dans la société) se divisent habituellement 
en deux camps principaux: le parti au pouvoir et l'opposition. Cela ressemble à un scénario de conflit mais 
il est légitime d'avoir une opposition politique[106] dans un système démocratique. Tandis que certaines 
oppositions travaillent au raffinement du système politique en contestant le parti au pouvoir et en le poussant 
à faire mieux grâce à des critiques constructives, d'autres se livrent à des critiques destructrices et à des 
activités subversives qui bloquent le développement politique de la société. La gouvernance démocratique 
célèbre les premières et repousse les dernières. 

L'«opposition» dans un système politique n’a pas nécessairement besoin d’être un parti politique comme 
c’est souvent le cas. Ce pourrait être un groupe de révolutionnaires opposés à un gouvernement au pouvoir, 
ou des organes institutionnalisés tels que la magistrature ou les tribunaux qui travaillent à modérer les 
excès ou les critiques intellectuelles du gouvernement. Au cours des campagnes électorales, les candidats 
font des déclarations négatives les uns contre les autres ou contre certains de ces groupes d'opposition. 
Cela engendre de mauvais sentiments ou «des désordres» qui doivent être réparés après les élections 
dans le cadre des efforts visant à créer un consensus et un environnement clément pour la gouvernance 
démocratique. Cette tâche est ce que nous appelons ici la réconciliation postélectorale. 

Comment cela se produit-il ? Le travail de réconciliation doit naturellement incomber au parti qui a remporté 
des élections. Le parti pourrait tendre la main au parti qui a perdu en l'invitant à rejoindre le gouvernement. 
La meilleure approche à cet effet est de proposer au parti, certains postes dans le gouvernement. Ce n'est 
guère le cas surtout quand les résultats des élections sont âprement contestés devant un tribunal. Il y a aussi 
des situations dans lesquelles le parti au pouvoir peut être trop confiant et arrogant pour tendre la main à 
l’opposition. Une telle confiance se produit quand le parti au pouvoir a un nombre confortable de sièges 
au Parlement. A ce point, cela ne servira que de peu ou de rien au parti d'opposition. Le parti gagnant peut 
aussi considérer qu’il a gagné de façon libre et équitable et qu'il ne voit pas la nécessité à se réconcilier avec 
«quelque parti que ce soit». L’on attend du parti qui a perdu qu’il travaille d’arrache-pied pour gagner la 
prochaine fois. D'autre part, le «parti d'opposition», à savoir le parti qui a perdu les élections pourrait faire le 
premier pas de réconciliation en félicitant le vainqueur de l'élection et en s'engageant à le soutenir. Mais cela 
arrive difficilement, surtout quand l'opposition elle-même estime avoir perdu les élections de façon injuste. 
Dans ce cas, l'opposition accrocherait toutes les chances de réconciliation à la justice.

106 Voir Barbara, L’opposition politique et la dissidence; New York
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nous ne pouvons pas nous arrêter là. Les lois et les institutions ne suffisent pas. L'enracinement de l'éthique 
démocratique est le facteur essentiel à atteindre si ces systèmes doivent être transformés pour le bénéfice 
de la société.

Il pourrait sembler qu’on a chargé un fardeau trop lourd sur les épaules des CEN quand on les pointe du doigt 
comme les responsables de la forme et du tempérament de démocratie qui existe dans les pays d’Afrique 
de l’Ouest. Ce guide pratique adopte cependant une position qui est beaucoup plus nuancée que celle-là. La 
preuve de cette affirmation réside dans le fait qu'une approche analytique acteur-problème soit combinée 
avec le modèle de la Diplomatie à Voies Multiples ainsi qu'avec la perspective théorique du Cycle de vie 
des conflits appliquée aux différentes phases des élections. En outre, il a été démontré que la pratique de 
l'alerte précoce a beaucoup de contributions à apporter en ce qui concerne la manière dont les différends 
électoraux sont gérés. Grâce à cette délimitation des meilleures pratiques, ce manuel démontre que le réseau 
de collaboration d’où les instances électorales peuvent puiser comprend des acteurs dans les services de 
sécurité, les observateurs internationaux et des militants de la société civile, entre autres. La responsabilité 
est donc partagée.

Nous avons aussi pris soin de préciser la façon de renforcer les méthodes de règlement des différends 
électoraux qui s'appuient sur l'arbitrage de la cour de justice. Il y a une place pour cette méthode, surtout 
lorsque les suffrages ont été exprimés et les résultats déclarés. Mais comme nous le savons, les litiges 
électoraux se produisent à tout moment. Ils ne deviennent clandestins et totalement soufflés que dans la 
période des élections et après. Ce guide pratique plaide pour un appareil plus souple de gestion du contentieux 
électoral dans les pays d’Afrique de l'Ouest. Il y a de nombreuses questions sur les contentieux électoraux 
et politiques qui ne seront jamais traduites devant les juges. Ce sont des contentieux qui ne peuvent pas 
être résolus par le mécanisme juridictionnel. Comment ces griefs peuvent-ils être gérés ? Nous avançons 
l'argument selon lequel une architecture faite de discussion, de négociation et de médiation en faveur de 
la paix est pertinente à cet égard. C'est le système séculaire africain de la palabre, du kgotla, ou conseil de 
village au cours desquels les parties au conflit sont réunies pour résoudre conjointement les problèmes. À 
la lumière de cette reconnaissance, ce guide repose en grande partie sur les méthodes de négociation et de 
médiation, et il formule des recommandations sur les types de stratégies de négociation qui vont aider à 
l'établissement de systèmes de gestion souples des contentieux électoraux dans la sous-région.

Un travail de cette nature et de cette portée doit être complété par d'autres avec des focalisations plus 
spécifiques. Il est à espérer que l'élan derrière cet effort va galvaniser les intervenants aux intérêts divers 
dans le système électoral de l'Afrique de l’Ouest pour produire un travail dans une zone où il y a beaucoup 
encore à faire. Il y a beaucoup d’événements qui se passent dans le monde et dans notre sous-région. Les 
nouvelles technologies changent nos manières de faire, même les élections. Aujourd'hui, la femme dans la 
rue, munie d'un téléphone portable, peut envoyer des informations n'importe où sur le globe. Nous avons 
vu l'utilisation de ces technologies dans la surveillance des élections par les citoyens ordinaires qui ne sont 
affiliés ni aux organismes donateurs, ni aux ONG internationales ni à des réseaux locaux de surveillance. 
Il est à espérer que nous allons tous apprendre la leçon de collaborer avec des gens de tous les horizons de 
la vie en faisant avancer nos sociétés. La quête de la collaboration est la première impulsion de ce Guide 
pratique sur les systèmes de gestion des contentieux électoraux en Afrique de l’Ouest. 
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en général. Une situation dans laquelle ces instances électorales sont perçues par les partis politiques et les 
membres de l'électorat comme n'étant pas suffisamment neutres ou comme étant trop faibles pour agir sans 
favoriser les partis au pouvoir et les puissants occupants des postes est une situation qui n'augure rien de bon 
pour l'avancée de la démocratie dans la sous-région.

Il est à espérer que certains groupes de la société civile, sur l'exemple de ce Guide pratique, concentreront 
leur attention sur des domaines détaillés du problème de la gestion des contentieux électoraux. Les groupes 
de femmes et les organisations de droits doivent être en mesure d’élaborer des cadres pour la gestion des 
disputes électorales qui aborderont les thèmes de la défense de leurs intérêts propres d’une meilleure 
façon que ne le fait ce manuel général. Les agences et les groupes préoccupés par la violence ethnique qui 
est une triste dynamique de ce problème, peuvent présenter des manuels bien documentés sur la façon de 
s'attaquer à ce genre de violence électorale, en mettant l'accent sur l'analyse des acteurs et sur les stratégies 
d'intervention rapide et à long terme. Comme cela a été évoqué à plusieurs reprises plus tôt, la capacité 
de lobbying est au cœur de l'efficacité de nos interventions sur ces questions. Les utilisateurs de ce Guide 
pratique doivent identifier la communauté des intervenants chez qui ils peuvent faire du lobbying pour 
assurer que la gestion des litiges électoraux soit faite de manière correcte dans la sous-région. Il ne faut 
pas, à cet égard, travailler uniquement avec ceux avec qui nous partageons des intérêts et des préférences 
au départ. Cela s'apparente à l'erreur de prêcher à des convertis. Bien sûr, nous avons besoin d’être en 
réseau avec des gens qui sont préoccupés par le renforcement de la démocratie électorale dans notre sous-
région. Mais comme nous fusionnons nos intérêts organisés, l'objectif est de pouvoir faire le lobbying à des 
individus et à des groupes qui sont opposés à la notion de gestion non violente des conflits électoraux ou qui 
sont de simples indécis[107]. L’Afrique de l'Ouest a besoin de développer davantage son lobbying en faveur de 
la paix; elle a besoin d'une armée permanente de lobbyistes de la paix (c'est à dire un mouvement en faveur 
de la paix) convenablement articulé et mis en réseau, à l’opposé de la tendance dominante des arrangements 
ad hoc et des stratégies exceptionnelles.[108] 

Dans ce guide, un défi oblique a été lancé à certaines institutions gouvernementales et non à des organisations 
non gouvernementales. Mais nous pouvons rendre le défi explicite à ce point. Plus précisément, les services 
de sécurité doivent considérer la façon dont elles fonctionnent pour éteindre la tension pendant les élections. 
Comme cela a été dit plus haut, l'alerte précoce est mieux assurée par les services de sécurité de l'Etat, mais 
ils sont réticents à partager des renseignements avec les autres. Il est clair que l'alerte précoce est d'une 
urgente nécessité dans le domaine de la gestion des litiges électoraux. Les Services de sécurité de l'Etat ont 
donc besoin de travailler de concert avec les CEN pour détecter les causes probables de la violence électorale 
pour pouvoir l’éteindre avant qu'elle n’explose en feu de forêt. C'est une honte quand les antennes de ces 
organisations révèlent qu'elles savaient que la situation dans telle ou telle localité était explosive, bien avant 
l'invasion et la destruction gratuites - mais qu’elles n'ont rien fait à ce sujet. 

107 Voir Marie Hohnacki et David C. Kimball, «Intérêts Organisés et à la Décision de chez qui faire le Lobbying au 
Congrès" dans la Revue des Sciences Politiques Américaine, vol. 92, n °4, 1998, pp. 775-790.

108 Voir "Editorial: La liberté fondamentale du Lobbying pour la paix», dans le Bulletin trimestriel du Tiers-Monde, vol. 
7, No. 3, 1985, p. VII-IX.
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Protocole A/SP1/12/01 sur la Démocratie et la Bonne 
Gouvernance Supplémentaire au Protocole relatif au 
Mécanisme Pour la prévention, la gestion, la résolution 
des conflits, le Maintien de la paix et  de la sécurité

Secrétariat Exécutif
Dakar, Décembre 2001

PRÉAMBULE

Nous, Les Chefs D'etat Et De Gouvernement Des États Membres De La Communaute 
Economique Des Etats De L'afrique De L'ouest (Cedeao);

VU le Traité de la CEDEAO, signé à Cotonou le 24 Juillet 1993, notamment son article 58;

VU le Protocole relatif au Mécanisme de Prévention, de Gestion, de Résolution de conflit,  de maintien de la 
paix et de la sécurité, signé à Lomé le 10 Décembre 1999;

CONSIDÉRANT toutes les questions énumérées ou réaffirmées dans le préambule du Protocole du 10 
Décembre 1999 susvisé;

VU les principes énoncés dans la Déclaration de l'OUA sur la Sécurité, la Stabilité, le Développement et la 
Coopération en Afrique, adoptée à Abuja les 8 et 9 Mai 2000 et la Décision AHG. Déc. 142 (XXV) sur le cadre 
pour une réaction de l'OUA aux changements anticonstitutionnels de gouvernement, adoptée à Alger en 
Juillet 1999;

CONSIDÉRANT la Déclaration de Harare adoptée par le Commonwealth, le 20 Octobre 1991 et la Déclaration 
de Bamako adoptée par les pays membres de la Francophonie le 3 Novembre 2000;

CONSIDÉRANT également la Déclaration de Cotonou adoptée le 6 Décembre 2000 à l'issue de la 4ème 
Conférence Internationale sur les Démocraties Nouvelles ou Rétablies;

RAPPELANT que les Droits des Femmes ont été reconnus et garantis dans tous les instruments internationaux 
des Droits Humains, notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, la Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et des Peuples et la Convention sur l'Elimination de toutes les Formes de Discrimination 
Contre les Femmes;

CONSCIENTS de la ratification de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples et des autres 
instruments internationaux relatifs aux droits de la majorité des États membres et de leur engagement 
solennel à éliminer toutes les formes de discrimination et de pratiques préjudiciables aux femmes;

PRÉOCCUPÉS par la vague croissante du terrorisme international;
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"Secrétaire Exécutif" désigne le Secrétaire exécutif de la CEDEAO nommé conformément à l'article 18 du 
traité;

«Secrétariat Exécutif» désigne le Secrétariat exécutif établi en vertu de l'article 17 du traité;

"Secrétaire Exécutif adjoint" désigne le Secrétaire exécutif adjoint chargé des Affaires politiques, de la 
défense et de la sécurité visé à l'article 16 du Protocole;

 «ECOMOG»: Groupe de surveillance du cessez-le-feu de la CEDEAO qui constitue une force d'intervention 
de la Communauté telle que définie à l'article 21 du Protocole relatif au Mécanisme de Prévention;

«Forces de Sécurité» comprennent la Police, l'Armée, l’Armée de l’air, la Marine, la Gendarmerie, La Garde 
Nationale et d’autres forces affectées à la Sécurité.
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CHAPITRE 1

PRINCIPES

Les dispositions du présent chapitre complètent et explicitent les principes énoncés à l'article 2 du Protocole 
du 10 Décembre 1999.

Section I: Les Principes De Convergence Constitutionnelle

Article 1:

Les éléments suivants doivent être déclarés principes constitutionnels communs à tous les États membres:
a. » Séparation des Pouvoirs – L’Exécutif, le Législatif et le Judiciaire.

 » Autonomisation et renforcement des Parlements ainsi que  garantie de l'immunité parlementaire.
 » Indépendance de la magistrature: Les Juges doivent être indépendants dans l'exercice de leurs 
fonctions.

 » La Liberté des membres du Barreau doit être garantie, sans préjudice de leur responsabilité pénale 
ou disciplinaire en cas d'outrage au tribunal ou de violations de la loi commune.

b. Toute accession au pouvoir doit se faire par le biais d'élections libres, justes et transparentes.
c. La tolérance zéro pour le pouvoir obtenu ou maintenu par des moyens anticonstitutionnels.
d. La participation populaire aux prises de décision, le strict respect des principes démocratiques et de 

décentralisation du pouvoir à tous les niveaux de gouvernance.
e.  Les forces armées doivent être apolitiques et doivent être sous le commandement d'une autorité 

politique légalement constituée; aucun membre actif des forces armées ne peut prétendre à un mandat 
politique électif.

f. La laïcité et la neutralité de l'Etat dans toutes les questions relatives à la religion, la liberté pour chaque 
individu de pratiquer, dans les limites des lois existantes, la religion de son / ses choix partout sur le 
territoire national. La laïcité s'impose à toutes les parties de l'Etat, mais ne doit pas priver l'Etat du 
droit de réglementer, dans le respect des droits de l'homme, les différentes religions pratiquées sur le 
territoire national ou d’intervenir lorsque la loi et l'ordre sont menacés suite à toute activité religieuse. 

g. L'Etat et toutes ses institutions appartiennent à tous les citoyens et, par conséquent aucune de leurs 
décisions et de leurs actions ne doit porter vers aucune forme de discrimination, qu'elle soit sur une 
base ethnique, religieuse, raciale ou régionale.

h. Les droits énoncés dans la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples et d'autres instruments 
internationaux doivent être garantis dans chacun des Etats membres de la CEDEAO; chaque individu 
ou organisation doit être libre d'avoir recours aux tribunaux de droit commun ou civil, aux tribunaux 
de compétence spéciale, ou toute autre institution nationale créée dans le cadre d'un instrument 
international sur les Droits de l'Homme, pour assurer la protection de son / ses droits. En l'absence d'une 
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Article 6 

La préparation, la conduite des élections et la proclamation des résultats doivent se faire de manière 
transparente.

Article 7

Des dispositions adéquates doivent être prises pour entendre et disposer de toutes les pétitions relatives à la 
conduite des élections et à la proclamation des résultats.

Article 8

Les États membres doivent utiliser les services des organisations de la société civile impliquées dans les 
questions électorales pour éduquer et éclairer le public sur la nécessité d'élections paisibles exemptes de 
tout acte de violence.

Article 9

Le parti et / ou le candidat qui perd les élections doit concéder la défaite au parti politique et / ou au candidat 
qui est finalement déclaré vainqueur, suivant les directives et dans le délai stipulés par la loi.

Article 10

Tous les détenteurs de pouvoir à tous les niveaux doivent s'abstenir de tout acte d'intimidation ou de 
harcèlement contre les candidats vaincus ou leurs partisans.

Section III: La Surveillance Des Élections Et L’assistance De La Cedeao

Article 11

Les dispositions de l'article 42 du Protocole du 10 Décembre 1999 sont complétées par les dispositions de la 
présente section. 

Article 12
1. A la demande de tout État membre, la CEDEAO peut apporter une assistance dans le déroulement de 

toute élection.
2. Cette assistance peut prendre n'importe quelle forme.
3. En outre, la CEDEAO peut envoyer une équipe de surveillance dans le pays concerné dans le but de 

surveiller les élections.
4. La décision à cet égard doit être prise par le Secrétaire Exécutif.
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Article 17
1. Le Rapport de la Mission d'observation  / de Surveillance doit être signé par tous les membres de la 

mission et soumis au Secrétaire Exécutif par le Chef de la Mission dans les quinze (15) jours à compter 
de la date d'accomplissement de la mission.

2. Avant de quitter le pays hôte, la Mission doit convoquer une réunion consultative pour la préparation 
du rapport.

3. Tout membre de la Mission, qui ne sera pas en mesure d'assister à la réunion, doit soumettre un rapport 
écrit au Chef de la Mission, avant de quitter le pays.

4. Le personnel de la CEDEAO doit aider la Mission à la préparation du rapport.

Article 18

Le rapport doit être transmis par le Secrétaire Exécutif, avec ses propres observations, si nécessaire, au 
Conseil de Médiation et de Sécurité pour les recommandations à faire au pays concerné et / ou à tous les États 
membres, et des mesures à prendre si nécessaires.

Section IV: Le Rôle Des Forces Armées, De La Police Et Des Forces De Sécurité 
Dans Une Démocratie

Article 19
1.  Les Forces Armées et la police doivent être non partisanes et resteront loyales à la nation. Le rôle des forces 

armées est de défendre l'indépendance et l'intégrité territoriale de l'État et ses institutions démocratiques.
2. La police et les autres agences de sécurité doivent être responsables du maintien de l'ordre public et de la protection 

des personnes et de leurs propriétés.
3.  Les forces armées, la police et autres agences de sécurité doivent participer aux missions de l'ECOMOG prévues à 

l'article 28 du Protocole.
4.  Elles peuvent également, sur décision des autorités constitutionnelles, participer à des missions de paix sous les 

auspices de l'Union Africaine ou des Nations-Unies.
5. Les membres des forces armées peuvent être amenés à participer à des projets de développement national.

Article 20
1. Les forces armées, la police et autres agences de sécurité doivent être sous le contrôle d’une autorité civile 

légalement constituée.
2.  Les autorités civiles doivent respecter le caractère apolitique des forces armées et de la police. Toutes activités 

politiques ou syndicales et de propagande doivent être interdites dans les casernes et au sein des forces armées.

Article 21

Les membres des forces armées et de sécurité en tant que citoyens, doivent jouir de tous les droits énoncés 
dans la Constitution, sauf aux cas déclarés contraires à leur statut spécial.
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 » Assurant une répartition équitable des ressources et des revenus en vue de consolider l'unité 
nationale et la solidarité;

 » Renforçant l'intégration des activités économiques, financières et bancaires par l'harmonisation des 
lois commerciales et financières et la création dans la Communauté, de Sociétés Multinationales.

Article 28

1. Les associations d'employeurs et les syndicats doivent être organisés et / ou renforcés dans chaque État 
membre et au niveau régional de la CEDEAO.

2. Les États membres doivent promouvoir le dialogue social. À cet égard, les associations patronales et les 
syndicats doivent se réunir  régulièrement entre eux et avec les autorités politiques et administratives 
en vue de prévenir les conflits sociaux.

3. Il doit y avoir des associations d'agriculteurs, d’artisans et d’artistes dans chaque État membre et au 
niveau sous-régional de la CEDEAO.

Section VI: Éducation, Culture Et Religion

Article 29

L’Éducation, la culture et la religion sont des facteurs essentiels pour la paix, la stabilité et le développement 
dans chaque État membre.

Article 30
1. Il doit y avoir des échanges réguliers d’étudiants et d’universitaires entre les Etats membres.
2. Des Institutions doivent être établies dans la Communauté pour assurer la formation des étudiants de 

la sous-région.
3. Conformément à l'article 36 du Protocole, le Secrétariat Exécutif doit faire désormais des allocations 

budgétaires pour le financement immédiat des programmes figurant dans le présent article.
 » Chaque État membre doit également apporter, dans les plus brefs délais, une contribution pour le 
décollage et la mise en œuvre des programmes contenus dans le présent article;

 » Un pourcentage du prélèvement communautaire devra être affecté à l'établissement d'un fonds pour 
la mise en œuvre des activités décrites dans le présent article;

4. Une politique visant à promouvoir l'éducation des femmes à tous les niveaux et dans tous les domaines 
de formation doit être adoptée  et appliquée dans chaque État membre et au niveau de la CEDEAO.

5. Les États membres doivent garantir aux femmes des droits égaux avec les hommes dans le domaine 
de l'éducation et en particulier, doivent assurer les mêmes conditions de carrière et d'orientation 
professionnelle, l'accès aux mêmes programmes, l'accès aux possibilités de bourses et de subventions 
d'études. Ils doivent aussi veiller à l'élimination des conceptions stéréotypées du rôle des hommes et 
des femmes à tous les niveaux et dans toutes les formes d'éducation.
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Article 36

Les États Membres s'engagent à institutionnaliser un système national de médiation

Article 37
1. Chaque État Membre doit travailler en vue d'assurer le pluralisme de l'information et le développement 

des médias.
2. Chaque État Membre peut accorder une aide financière aux médias privés. La répartition et l'affectation 

de cette aide doivent être effectuées par un organisme indépendant national ou par un organe librement 
institué par les journalistes eux-mêmes.

Article 38
1.  Les États Membres s'engagent à combattre la corruption et à gérer leurs ressources nationales de 

manière transparente, en s'assurant qu'elles sont équitablement réparties.
2. À cet égard, les États Membres et le Secrétariat Exécutif s'engagent à établir des mécanismes appropriés 

pour régler les problèmes de corruption au sein des États Membres et au niveau de la Communauté.

Article 39

Le Protocole A/P.1/7/91 adopté à Abuja le 6 Juillet 1991 relatif à la Cour de Justice de la Communauté, doit être 
revu de manière à donner à la Cour le pouvoir d'entendre, entre autres, les affaires relatives à des violations 
des droits de l’Homme, si toutes les tentatives de résolution de la question au niveau national ont échoué.

Section VIII: Les Femmes, Les Enfants Et Les Jeunes

Article 40

Les Etats Membres conviennent que le développement et la promotion du bien-être des femmes sont 
des facteurs essentiels pour le développement, le progrès et la paix dans la société. Par conséquent, ils 
s'engagent à éliminer toutes les formes de discrimination et de pratiques néfastes et dégradants à l'encontre 
des femmes.

Article 41
1. Les États membres doivent garantir les droits des enfants et leur donner accès à l'éducation de base.
2.  Des lois particulières seront élaborées dans chaque Etat Membre et au niveau de la Communauté contre 

le trafic des enfants et la prostitution enfantine.
3. La Communauté doit adopter des lois et des règlements sur le travail des enfants en ligne avec les 

dispositions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT).
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CHAPITRE II

MODALITES DE MISE EN OEUVRE ET SANCTIONS

Article 44
1. Le présent article complète les dispositions du chapitre V du Protocole du 10 Décembre 1999.
2. Afin de donner pleine force aux dispositions de l'Article 28 du présent Protocole additionnel et 

conformément à l'Article 57 du Traité, une convention juridique intégrant, si besoin, la convention 
A/P.1/7/92 relative à l'assistance mutuelle en matière pénale, et la Convention A/P1/8/94 sur l'extradition 
doit être élaborée et adoptée au plus tard douze mois après l'entrée en vigueur du présent Protocole 
additionnel.

Article 45
1. Au cas où la démocratie est brusquement interrompue par quelque moyen ou lorsqu'il y a violation 

massive des Droits de l'Homme dans un État Membre, la CEDEAO peut imposer des sanctions à l'État 
concerné.

2. Les sanctions qui sont décidées par l'Autorité peuvent prendre les formes suivantes, par ordre croissant 
de sévérité:

 » Le refus de soutenir les candidatures présentées par l'État Membre concerné à des postes électifs 
dans les organisations internationales;

 » Le refus d'organiser des réunions de la CEDEAO dans l'État Membre concerné;
 » La Suspension de l'État Membre concerné de toutes les instances décisionnelles de la CEDEAO. 

Pendant la période de la suspension, l'État Membre concerné est tenu de payer ses cotisations pour 
la période.

3. Pendant la période de suspension, la CEDEAO continuera de suivre, d'encourager et de soutenir les 
efforts déployés par l'Etat Membre suspendu pour revenir à la normalité et à l'ordre constitutionnel;

4. Sur recommandation du Conseil de Médiation et de Sécurité, une décision peut être prise au moment 
opportun afin de procéder comme prévu à l'Article 45 du Protocole du 10 Décembre 1999.
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EN FOI DE QUOI NOUS, LES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DES ÉTATS MEMBRES DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE

DE L'OUEST (CEDEAO) AVONS SIGNÉ CE PROTOCOLE ADDITIONNEL EN UN SEUL ORIGINAL EN 
ANGLAIS, FRANÇAIS ET PORTUGAIS, TOUS LES TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI
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à prendre part au gouvernement de son pays est un facteur crucial dans la jouissance effective par tous, des 
droits humains et des libertés fondamentales,

Se félicitant du rôle croissant de l'Organisation des Nations Unies, de l'Union Interparlementaire, des 
Organisations régionales et des assemblées de Parlementaires Internationaux et nationaux,  des Organisations 
non gouvernementales à fournir l'assistance électorale à la demande des gouvernements, 

Adopte donc la déclaration suivante sur les élections libres et justes,  et engage les gouvernements et les 
parlements du monde entier à s'inspirer des principes et des normes qui y sont énoncés:

1. Des Élections libres et régulières

Dans tout Etat, l'autorité du gouvernement ne peut provenir que de la volonté du peuple exprimée par des 
élections transparentes, libres et équitables organisées à des intervalles réguliers sur la base du suffrage 
universel, égal et secret.

2. Elections et Droits de Vote
1. Tout citoyen majeur a le droit de voter pendant les élections, sur une base non discriminatoire.
2. Tout citoyen majeur a le droit d'accéder de manière efficace, impartiale et non discriminatoire aux 

procédures d'inscription des électeurs.
3. Aucun citoyen admissible ne doit être privé du droit de voter ou de s'inscrire comme électeur, autrement 

qu'en conformité avec les critères objectifs vérifiables prescrits par la loi, et à condition que de telles 
mesures soient compatibles avec les obligations de l'Etat en vertu du droit international.

4. Toute personne qui se voit refuser le droit de voter ou d'être inscrit comme électeur a le droit de faire 
appel à une juridiction compétente pour examiner ces décisions et corriger promptement les erreurs et 
de manière efficace.

5. Tout électeur a le droit d'accès égal et effectif à un bureau de vote  afin d'exercer son droit de vote.
6. Tout électeur a le droit d'exercer son droit comme les autres et de voir  accorder à son vote un poids 

équivalent à celui  accordé au vote des autres.
7. Le droit de vote dans le secret est absolu et ne doit être soumis à aucune restriction de quelque manière 

que ce soit.

3. Droits et Responsabilités de Candidature, de Parti et de Campagne
1. Chacun a le droit de prendre part au gouvernement de son pays et doit avoir la même chance de devenir 

un candidat à l'élection. 
Les critères de participation au gouvernement doivent être déterminés conformément à la Constitution 
et aux lois nationales et ne doivent pas être incompatibles avec les obligations internationales de l'Etat.

2. Chacun a le droit d'adhérer, seul ou avec d'autres, de créer un parti politique ou une organisation dans 
le but d’être candidat à une élection.

3. Chacun a le droit, individuellement ou collectivement avec d’autres:
 » d’exprimer librement des opinions politiques;
 » de rechercher, de recevoir, de répandre des informations et de prendre une décision éclairée;
 » de se déplacer librement dans le pays en vue d'une campagne électorale;
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